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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

du jugement de séparation de biens remontent au jour de la 
demande, il résulte que la saisie pratiquée par un créancier 
du mari, postérieurement à la demande, sur certains biens 
reconnus propres à la femme par suite de la dissolution de 
la communauté, doit être réputée nulle, et la décision qui 
ordonne la continuation des poursuites dont cette saisie est 
le premier acte doit être cassée. 

Cette solution ne pouvait guère souffrir de difficultés en 
présence des termes formels de l'article 1445 du Code civil. 
— Cassation, au rapport de M. Duplan, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un jugement 
rendu par le Tribunal de Ruffec le 50 août 1833 ; plaidant, 
M8 de La^Chère ; aff. Benoist. * 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 22 avril. 

DONATION D'USUFRUIT.—PORTION DISPONIBLE EXCÉDÉE.— RÉDUC-

TION NON DEMANDÉE. — AVEU JUDICIAIRE DIVISÉ. 

La femme veuve à qui les héritiers de son fils demandent 
le compte de l'administration des biens de la succession de 
son mari, et qui répond qu'elle ne doit aucun compte, parce 
qu'elle est usufruitière de ces mêmes biens, en vertu de son 
contrat de mariage, et, d'ailleurs, parce que les revenus en 
ont été consommés en commun avec son fils, peut-elle être 
assujétie à rendre ce compte, si la réduction de son usufruit 
n'a pas été demandée conformément à l'article 928 du Code 
civil ? 

La Cour royale de Bourges avait ordonné le compte, sous 
le prétexte que la veuve n'avait pas joui des biens en sa seule 
qualité d'usufruitière ; que, de son propre aveu, elle les avait 
gérés comme tutrice de son fils pour la portion des revenus 
sur laquelle son usufruit ne pouvait pas porter. En jugeant 
ainsi, la Cour royale mettait à l'écart cette circonstance dé-
cisive que l'usufruit n'ayant pas été réduit, avait embrassé la 
totalité des biens. Elle faisait abstraction de la qualité d'usu-
fruitière à laquelle la veuve n'avait pas renoncé; enfin, di-
sait-on, elle scindait l'aveu judiciaire. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller 
Bayeux, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Chégaray.—Plaidant, Me Martin (de Strasbourg). (Veuve 
Kose contre Fabre et Rose.) 

ASSOCIÉ. — ENGAGEMENT PARTICULIER RE CONCERNANT POINT LA 

SOCIÉTÉ. — SIGNATURE SOCIALE. 

L'associé qui signe avec la signature sociale, dont il a la 
disposition des engagemens qui ne concernent point la société 
et ne sont relatifs qu'à ses affaires personnelles, oblige -t-il la 
société? 

Cette question, qui pouvait présenter des doutes avant l'ar-
rêt de la chambre civile du 11 mai 1836, ne peut plus au-
jourd'hui être agitée sérieusement devant la Cour, qui l'a ré-
solue affirmativement après un débat très approfondi. 

Cependant elle était soulevée de nouveau par le pourvoi du 
sieur Boitard contre un arrêt de la Cour royale de Bordeaux 
•qui l'avait jugée conformément à l'arrêt précité de la cham-
bre civile. Ce pourvoi s'appuyait sur l'ouvrage qu'un magis-
trat éminent de la Cour suprême, et dont l'opinion fait au-
torité, a publié récemment. M. l'avocat-général Delangle, dans 
san Traité des sociétés commerciales, s'est prononcé pour la 
doctrine contraire à celle qui a prévalu dans l'arrêt du 11 
mai 1836, en invoquant l'opinion de Pothier et celle de Mer-
lin. Mais la Cour n'a pas cru devoir saisir une seconde fois 
2a chambre civile d'une question qu'elle a déjà résolue in 
terminas et en grande connaissance de cause. En conséquen-
ce, le pourvoi a été rejeté, au rapport de M. le conseiller Mes-
tadier, et sur les conclusions conformes [de M, l'avocat-géné-
ral Chegaray; plaidant, M e Décampa. 

« ÉLECTIONS. — ACTION DES TIERS. — RECEVABILITÉ. 

Le tiers exerçant son droit d'intervention en matière élec-
torale, peut-il porter directement devant la Cour royale la 
réclamation qu'il croit devoir élever contre l'inscription d'un 
électeur faite en vertu d'un arrêté particulier du préfet, et 

•qui n'a été connu que le 20 octobre suivant par la publication 
«du tableau rectificatif sur lequel elle figurait ? 

La Cour royale de Douai avait déclaré non-recevable le 
sieur Bernast, qui demandait la radiation d'un électeur (M 
Quenson), dans les circonstances qu'on vient de relever. Elle 
a'était fondée sur ce que cette réclamation ne pouvait pas être 
portée, pour la première fois, devant elle. Elle convenait bien 
<jue les tiers ne peuvent réclamer contre une inscription sur 
ia liste électorale avant qu'elle existe ou qu'elle leur soit con-
nue, et que leur refuser l'action, dans le cas dont il s'agit, 
«e serait s'exposer aux inconvéniens (les radiations ou ins-
criptions arbitraires et sans contrôle) auxquels la loi de 1828 
et de 1851 ont voulu remédier; mais elle déclarait en même 
temps que s'il y avait eu lacune dans la législation, il n'ap 
jjartenait point aux Cours royales de la combler. 

(Voir, sur les effets d'une pareille décision, les observa 
tions que nous avons faites dans le Bulletin d'hier sur la mê-
me question.) 

Nous profitons de cette circonstance pour rectifier une er-
reur de date commise dans la notice publiée hier. Nousavions 
u/t que la réclamation du tiers (c'était le même sieur Ber-
nast; avait été formée le 20 septembre, et par conséquent 
daua u.** temps où le recours au préfet était encore ouvert, 
C'est le 2i? octobre qu'il faut lire, et dès lors, le délai pen-
d

»nt lequel v?
n
 peut réclamer devant le préfet se trouvait ex-

Piré. Il n'y
 ava

 it donc que la Cour royale à laquelle le tiers 

fût s'adresser poi/r
 faire ra

y
er

 l'inscription s'il y avait lieu. 
U1

 fermer cette pof
le

> c'était rendre impossible son inter-
vention, et paralyser entièrement l'action que les lois nouvel-

les ont introduite en faveù'T des tiers pour empêcher les frau-
des électorales. 

Le second pourvoi du sieur Bernast a été admis au rapport 
du

 même rapporteur (M. le conseiller Hervé), et sur les con 
ciusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. (Plai 
a

»nt, M« Mandaroux-Vertamy.) 

t 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 22 avril. 

SÉPARATION DE BIENS. — JUGEMENT. — EFFETS. — SAISIE. 

ce que, suivant l'article 144ÎS du Code civil, les effet» 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audiences du 22 avril. 

M. HENNECART CONTRE LA CONGRÉGATION DES LAZARISTES. 

Cette cause, on se le rappelle, a été plaidée, les 6 et 13 

août dernier, par M" Drelon, avoué de M. et M°" Henne-

cart ; Chédeville, avoué de M. Nozo, ancien supérieur-

général delà congrégation des Lazaristes; et Ghéerbrant, 

avoué de M. Etienne, actuellement supérieur-général de 

la même congrégation. Elle fut alors remise au premier 

mardi de novembre pour la prononciation de l'arrêt, et 

les pièces déposées à M. Duplès, désigné comme conseil-

ler-rapporteur. Nous avons fait connaître les plaidoiries, 

ainsi que les conclusions de M. l'avocat-général Bresson. 

Dès cetie époque, cette affaire, sous la proportion d'un 

simple débat d'intérêt privé, a saisi vivement l'attention 

publique par les considérations graves qui s'y rattachaient. 

On n'a point oublié que le défenseur de la famille Hen-

necart s'est efforcé de démonlrerqu'une assimilation com 

plète existait entre les statuts des jésuites et ceux des la-

zaristes, lesquels ne diffèrent des premiers que par le 
nom. 

Nous ne revenons pas sur les développemens de ce pro-

cès, qui, avant tout, offre la question de savoir si la con-

grégation est responsable des faits, gestes et actes du sieur 

Nozo, son supérieur-général; si, pour mieux dire, celui-

ci n'a pas été le véritable représentant de la congréga-

tion, laquelle serait ainsi directement obligée. En se re-

portant aux débats, on verra quelles accusations graves 

portaient les sieur et dame Hennecart contre le sieur No-

zo, leur parent, qu'ils avaient chargé de la liquidation de 

leurs affaires embarrassées, et qui aurait utilisé cette 

mission pour les conduire à leur ruine au profit de la con 

grégation. Le défenseur des sieur et dame Hennecart fai-

sait ressortir, dans cette circonstance, les expressions 

de la correspondance du sieur Nozo, dont le but était, 

pour parvenir à ses fins, de brouiller le père et le fils, le 

fils avec la mère ; et de là, le défenseur induisait d'autant 

plus l'assimilation des lazaristes avec les jésuites, eoutu-

miers du fait en pareilles circonstances. 

En renvoyant ainsi aux développemens que nous avons 

donnés, en leur temps, aux plaidoieries, nous ferons re-

marquer aussi que M. Nozo qualifiait de calomnies toutes 

les accusations dont il était l'objet ; une délibération de 

la congrégation, qui du reste semblait aux sieur et dame 

Hennecart une nouvelle preuve de l'intérêt direct de cette 

congrégation dans le procès, renfermait pour M. Nozo 

une protestation très vive contre les reproches qui lui 

étaient adressés, et contre sa prétendue expulsion du sein 
de la congrégation. 

Le Tribunal de première instance avait, par jugement 

du 12 juillet 1843, rejeté la demande formée contre les 
lazaristes, par les motifs suivans : 

« Le Tribunal, 

> En ce qui touche les conclusions prises contre Etienne, 
Legot, Grappin, Aladel et Fiorelle, comme membres supé-
rieurs de la congrégation des lazaristes : 

c Attendu que si l'abbé Nozo, supérieur des lazaristes, a 
eu quelques relations d'intérêt avec Denis, son parent, à la 
suite de remises d'argent qui auraient été faites par l'abbé 
Nozo, soit à Denis personnellement, soit à des créanciers de 
Denis, et a remis à cette occasion quelques valeurs à l'abbé 
Nozo, rien n'établit que Nozo ait agi en cela comme supé-
rieur des lazaristes, et qu'à aucun titre Denis puisse appeler 
les membres du conseil de la congrégation des lazaristes en 
cause, pour être statué avec eux sur les prétentions qu'il 
peut avoir à exercer contre Nozo ; 

» Déclare Denis non recevable et mal fondé contre lesdits 
Etienne et autres, lesquels sont mis hors de cause. > 

Voici les termes de l'arrêt de la Cour sur la même 
question : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la responsabilité invoquée contre la 
congrégation de Saint-Lazare pour les obligations que l'abbé 
Nozo aurait contractées envers Denis et femme à raison d'o-
pérations diverses qu'il aurait traitées avec eux, en sa qua-
lité de supérieur-général de ladite congrégation ; 

» Et en ce qui touche aussi les conclusions additionnelles 
des époux Denis, pour qu'il leur soit donné acte d'une déli-
bération émanée du conseil de cette même congrégation, et 
produite au procès ; 

» Considérant que la prétendue vente des marais deRoye 
restée imparfaite, les divers transports consentis sur une 
créance contre les héritiers Mouthon et un sieur Perret, dé-
tenteur du domaine de Passavant, la remise d'effets souscrits 
par un sieur Susse, et de tous autres titres et valeurs dépo-
sés à l'abbé Nozo, sont des opérations complètement étrangè-
res à la congrégation, faites en dehors des fonctions ordinai-
res et de la gestion officielle de l'abbé Nozo comme supérieur 
général ; qu'il n'y a lieu pour ces divers objets à soumettre la 
congrégation à aucune remise de titres, à aucun compte, à 
aucuns dommages-intérêts envers les mariés Denis pour rai-
son d'affaires suivies directement et personnellement avec 
eux par l'abbé Nozo, agissant en son propre et privé nom ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
» Et considérant en outre que les mariés Denis ne sont pas 

fondés à demander qu'il leur soit donné acte d'une délibéra-
tion intérieure du conseil de la congrégation , délibération 
d'où ne pourrait résulter aucune obligation »de sa part en-
vers des tiers; 

» Confirme, et dit qu'il n'y a lieu de donner acte de ladite 
délibération. » 

est déclaré dépositaire à titre de simple nantissement, 

mais ajourne l'arrêté définitif du compte à une époque ul-

térieure, en subordonnant cet arrêté au montant des som-

mes que touchera le sieur Nozo, créancier nanti. 

JUSTICE CRIMINELLE 

et 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. le conseiller de Ricard, doyen. 

Audience du 19 avril. 

POSTE AUX LETTRES. — SERVICE PERSONNEL. 

Nous avons fait connaître en substance le résultat de 

cette affaier. Voici l'arrêt rendu par la Cour : 

« Ouï M. le conseiller Jacquinot-Godard en son rapport, 
les conclusions de M. l'avocat-général Quénault ; 

» Vu l'article 1 er du règlement du 27 prairial an IX, par 
lequel il est défendu à tout entrepreneur de voitures libres 
et à toute autre personne étrangère au service des postes, de 
s'immiscer dans le transport des lettres, journaux, etc. ; 
l'article 2 du même arrêté, qui excepte de cette prohibition 
le transport par un voiturier... c des papiers uniquement re-
latifs au service personnel des entrepreneurs de voitures ; » 
vu aussi l'article 1" du décret du 2 messidor an XII, portant 
que les lettres et paquets saisis en exécution du règlement 
ci-dessus visé « seront expédiés par le bureau le plus voisin 
du lieu de la saisie, au rebut à Paris, d'où ils ne pourront 
être rendus que sur réclamation et à la charge de payer le 
double de la taxe ordinaire ; » 

Attendu que par procès-verbal régulièrement dressé le 
16 avril 1844, il a été constaté que Maihurine-Louise Dano, 
femme Picot, beurrière, avait été trouvée nantie à sem en-
trée dans la ville de Lorient, de quatre lettres, non cachetées, 
portant les adresses qui y sont indiquées; 

» Qu'il est également établi par ce procès-verbal ojue les 
gendarmes par lesquels la saisie de ces lettres a été opérée, 
se sont conformés aux prescriptions du décret du 2 messi-
dor an XII par le dépôt qu'ils en ont fait au bureau des 
postes à l'effet de les transmettre à Paris, ait rebut, et sauf 
à y être réclamées conformément audit arrêté; 

» Attendu que les lettres ainsi saisies étant non cachetées, 
il appartenait au Tribunal, s'il le jugeait convenable, d'accor-
der à la femme Picot le délai qu'il aurait cru nécessaire 
pour se procurer ces lettres, afin d'établir que ces papiers, 
uniquement relatifs à son service personnel, la plaçaient 
dans l'exception de l'article 2 du règlement du 27 prairial 
an IX; 

» Mais attendu que le fait constitutif de la contravention, 
le transport de lettres étant avéré, et l'exception aux pro-
hibitions générales ne pouvant résulter, ainsi qu'il vient d'ê-
tre dit, que de ce que tes papiers auraient été uniquement 
relatifs au service personnel du voiturier, il suivait néces-
sairement que, d'après le texte, comme dans l'esprit dudit 
article 2, l'exception puisée dans les dispositions de cet arti 
cle ne pouvait être légalement justifiée que par l'apprécia-
tion du contenu desdites lettres ; 

» Attendu, néanmoins, que le jugement attaqué, sous le 
prétexte que l'administration s'était emparée de lettres trans 
portées, et avait mis ainsi la prévenue dans l'impossibilité de 
se justifier, a non-seulement accordé à la femme Picot un 
délai pour réclamer ces papiers, mais l'a encore autorisée, 
si elle ne pouvait se les procurer, à justifier son exception au 
moyen de la preuve testimoniale ; 

» Que, par cette dernière disposition, ledit jugement a ex-
pressément violé l'article 2 du décret dudit jour 27 prairial 
an IX, en appliquant les principes dn droit commun relatifs 
à la preuve à une matière particulière régie par des lois spé-
ciales et dérogatoires ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour casse et annule le jugement rendu correction-
nellement par le Tribunal de Vannes le 8 juillet dernier. > 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarieu-Lafosse. 

Audience du 22 avril. 

L'arrêt, s'expliquant ensuite sur les diverses oj 

du sieur Nozo avec la famille Hennecart, et les 

diverses des parties, établit dès à présent le 

capitaux restant dus par M. et Mme Heun© 

Nozo ; condamne ce dernier à la remise des 

CONTREFAÇON ET USAGE DES POINÇONS DE L'ÉTAT SERVANT ; 

MARQUER LES MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT. — SIX ACCUSÉS. 

La table des pièces à conviction est couverte d'une in 

finité de petites boîtes de carton, dans lesquelles l'admi-

nistration du Mout-de-Piété a l'habitude de renfermer les 

bijoux et les montres qui servent de nantissement aux 

prêts dont elle fait l'avance. Toutes ces boîtes sont gar-

nies d'étiquettes jaunes constatant, soit l'engagement des 

montres et des bijoux que contiennent les boîtes, soit la 

constatation de la saisie qui en a été faite sur la plainte dé 

posée par plusieurs commissionnaires au Mont-de-Piété 

contre les accusés traduits devant le jury. 

D'autres objets, en assez grand nombre, tels que des 

couverts en maillechort engagés comme couverts d'ar-

gent, et une masse de reconnaissances du Mont-de-Piété 

sont confondus avec ces boîtes sur la table dont nous ve 

non s de parler. 

Les accusés sont au nombre de six. Us sont disposés 

sur deux bancs, dans l'ordre suivant : 

Sur le premier banc: Jean-Alexandre Miel, 35 ans, bi-

joutier, né à Niort (Deux-Sèvres), demeurant à Paris, rue 

du Faubourçr-St-Martin, 109 (M" Desmarets, défenseur); 

François-Xavier Barthélémy, ouvrier horloger, 30 ans, 

né à Besançon (Doubs), demeurant à Paris, rue St-Victor, 

106 (M° Lemarié, défenseur) ; 

Françoise-Eléonore d'Amault, femme Miel, 30 ans, n'ée 

à Châteauroux (Indre), demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Saint-Martin, 109 (Me Cauvain, défenseur). 

Sur le second banc : Thémise-Stéphanie Pitte, 26 ans, 

couturière, née à Bolbec (Seine-Inférieure), demeurant à 

Paris, rue Saint-Victor, 126 (M" Fossard, défenseur); 

Jacques-Eugène Bouvard, garçon de magasin, né à 

Trouvant (Doubs), demeurant à Paris, rue du Caire, 5 

(Me Th'orel Saint-Martin, défenseur) ; 

Et Stéphanie Pourret, femme Crépault, 50 ans, mar-

chande des quatre saisons, née à Orléans (Loiret), demeu-

rant à Paris, rue Saint-Victor, 126 (M° Brière Valigny, 

défenseur). 

Le siège du ministère public est occupé par M. de G(-

rando, substitut de M. le procureur-général. 

. Voici comment l'acte d'accusation présente les faits re-

prochés aux six personnes traduites devant le jury, et la 

part «ju'il fait à chacune d'elles : 

Lt'9 août dernier, entre quatre et cinq heures du soir, le 
*é Bouvard se présenta rue du Mouton, 9, au bureau du 

Mont-de-Piété, pour faire l'engagement d'une paire de bou-
cles d'oreilles' garnie de pierres. 11 demanda 40 francs de 
prêt; l'employé, le sieur Marlier, toucha ces pierres avec une 
lime, reconnut qu'elles étaient fausses, et refusa l'engage-
ment. Peu d'instans après, Bouvard rentra dans le bureau, 
accompagné du nommé Miel. Ce dernier se plaignit vivement 
de ce que l'on avait endommagé ses bijoux, et menaça de s'a-
dresser au commissaire de police s'il ne recevait aucune in-
demnité. Le sieur Marlier fit appeler les gardes municipaux 
de service au poste de l'Hôtel-de-Ville ; mais lorsqu'ils arri-
vèrent, les deux individus avaient disparu. La veille, 4 août, 
une femme, porteur d'un pouvoir signé Barthélémy, et d'un 
passeport délivré à Hesdin à un individu de ce nom, était 
venue au même bureau engager une broche en or montée 
en pierre semblable à celle des boucles d'oreilles. On s'était 
aperçu à l'administration générale que les pierres étaient 
fausses. Le sieur Marlier fit sa déclaration au commissaire 
de police; il déposa entre ses mains la paire de boucles d'o-
reilles, et Miel fut arrêté le 7 août, au moment où il se pré-
sentait à l'audience du juge de paix, devant lequel il n'avait 
pas craint de faire citer le sieur Marlier. 

Après avoir exercé la profession de bijoutier à Château-
roux, Miel était venu à Paris avec sa femme en 1859. Il y 
avait connu Barthélémy, ouvrier horloger, et avec le concours 
de ce dernier il s'était livré à une coupable industrie, qui 
consistait à acheter des bagues chevalières creuses en or et à 
les vendre après les avoir fourrées d'étain. Un jugement par 
défaut rendu par le Tribunal de police correctionnelle, le 4 
novembre 1842, avait condamné Miel, pour ces faits, à un an 
de prison. 

Le jour même de l'arrestation de Miel, une perquisition 
eut lieu à son domicile, où l'on saisit une grande quantité de 
pierres fausses, des feuilles d'or et d'argent, des creusets, 
de3 poudres chimiques, des lingots de métaux, un fourneau 
servantà la galvanoplastie, les outils et lesinstrumens névies-
sairesà la profession de bijoutier, et des reconnaissances du 
Mont-de-Piété constatant l'engagement soit de montres, soit 
de b'joux montés en pierres fines. On saisit aussi sur la 
femme Miel un couvert en maillechor revêtu de légères ïeuil-r 
les d'argent, sur lequel avaient été habilement entées les mar-
ques des poinçons de l'Etat an premier titre, marques enle-
vées à des pièces d'argenterie qui avaient été sans doute bri-
sées et fondues. 

Le résultat des perquisitions faites au domicile de Barthélé-
my ne fut pas moins important ; on y saisit des préparations 
chimiques nécessaires à la galvanoplastie, plusieurs montres 
en maillechor, blanchies à l'aide de ce procéié, trois faux 
poinçons, dont un offrait une grossière imitation du poinçon 
de l'Etat et spécial à l'horlogerie étrangère avant 1858, et 
vingt-trois reconnaissances d'engage'mens de montres à divers 
bureaux du Mont-de-Piété. 

Les montres et les bijoux engagés ont été recherchés dans les 
màgasinsdu Mont-de-Piéié; les bijoux étaient en grande partie 
montés en pierres fausses, dites jargon, au lieu d'être mon-
tées en roses ; les boîtiers des montres, en cuivre ou en mail-
lechor, avaient été blanchis à l'aide d'un procédé chimique, 
afin de leur donner l'apparence de l'argent. Toutes ces mon-
tres portaient à la bélière les empreintes des deux faux poin-
çons saisisis chez Barthélémy. 

Les rapports qui depuis 1842 existaient entre ce dtrnier et 
Miel, et qui étaient devenus de plus en plus fréquens, les 
divers objets saisis, soit chez l'un, soit chez l'autre, les re-
connaissances trouvées au domicile de Miel, constatant l'en-
gagement des montres, ne permettent pas de douter de la 
communauté d'intérêt qui les unissait, et du mutuel secours 
qu'ils se prêtaient pour tirer un profit illicite de l'industrie 
criminelle à laquelle ils se livraient l'un et l'autre : Barthé-
lémy donnait un pouvoir, prêtait son passeport pour arriver 
à l'engagement des bijoux confectionnés par Miel ; et Miel, 
de son côté, par qui les boîtiers de montres étaient blan-
chis, et qui en a fait engager un certain nombre au Mont-de-
Piété, ne pouvait ignorer qu'ils étaient marqués avec de faux 
poinçons qui étaient en la possession de Barthélémy. 

Les fausses marques avaient pour objet de se procurer les 
moyens de tromper l'administration du Mont-de-Piété sur la 
nature du métal des boîtiers des montres, et d'obtenir diver-
ses sommes d'argent en engageant ces objets, qui ne devaient 
pas être dégagés. 

Le délit résultant de ce fait est donc connexe au crime da 
contrefaçon des poinçons de l'F.tat, et il reste à faire connaî-
tre la participation de la femme Miel, de la fille Pitte, de la 
femme Crepault et de Bouvart , à l'engagement de ces mon-
tres. 

La fille Pitte, qui, lors de son arrestation, vivait avec Bar-
thélémy et partageait son domicile, convient avoir engagé 
plusieurs montres dans divers bureaux. Elle ne pouvait igno-
rer les préparations à l'aide desquelles Barthélémy leur don-
nait l'apparence de l'argent , car elle y a assisté , et les re-
commandations qu'elle suivait fidèlement de ne faire ces en-
gagemens que sous des noms supposés ne peuvent laisser 
de doute sur la connaissance des moyens frauduleux em-
ployés pour tromper sur la nature du métal. 

Il en est de même de Bouvard et de la femme Crepault : 
l'un et l'autre avouent s'être chargés d'engager un certain nom-
bre de montres à des bureaux différens, et avoir fait des enga-
gemens en ne donnant jamais le nom de Barthélémy, pour le 
compte de qui ils avaient lieu. Ce dernier se livrait en leur 
présence aux opérations qui donnaient au cuivre la teinte de 
l'argent; ils trompaient donc sciemment l'administration du 
Mont-de-Piété , lorsqu'ils engageaient comme étant en ar-
gent des objets qu'ils savaient être en cuivre. 

L'instruction, il est vrai, n'a pas établi que la femme Miel 
eût engagé de montres; mais elle a été trouvée nantie de re-
connaissances qui prouvent sa participation à l'engagement 
de ces objets. 

Miel et Barthélémy n'ont pu nier les faits qui viennent 
d'être exposés. Miel a prétendu que le couvert en maillechor 
sur lequel on avait enté la marque d'un poinçon véritable 
avait été acheté par lui dans l'état où il avait été saisi d'un 
individu aujourd'hui' décédé; mais si telle était son origine 
ses réponses, lor-qu'il a été interrogé à cet égard, et celles dè 
sa femme; ne présenteraient pas les contradictions que l'on 
y remarque, et la femme Miel ne se serait pas empressée, à, 
l'arrivée du commissaire de police de soustraire cet objet à 
ses regards. Ce qui paraît démontré c'est que Miel et Bar-
thélémy voulaient tenter sur des couverts en maillechor 
qu'ils auraient fait passer pour des couverts d'argent, la 
fraude qui leur avait déjà réussi lorsque des montres ea 
étaient l'objet. 

Barthélémy a prétendu n'avoir pas fait présenter comme 
étant en argent les montres en cuivre qu'il faisait engager ; 
que son intention était de les dégager plus tard. Mais dansi 
quel but autre qwe celui de tromper l'administration dit 
Mont-de-Piété aurait-il soumis les boîtiers des montres à de* 
procédés qui donnent au cuivre l'apparence de l'argent ? 
Dans quel but, si ce n'est dans un but frauduleux, aurait-il 
marqué les boîtiers des faux poinçons trouvés en sa posses-
sion ? 
TV. * 

L instruction a encore pour objet de constater la vente ou 
l'engagement de bijoux montés en pierres fausses dites jar-
gons, et qui étaient vendus ou engagés comme montés en 
pierres fines. Ce délit, qui, à la différence da l'engagement 
des montres, n'offrait aucune connexité avec les faits de cou-
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trefaçon et d'usage de faux poinçons, a motivé une ordon-
nance de renvoi devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président interroge les accusés. 

Miel soutient qu'il n'a jamais engagé ou fait engager 

de montres de maillechor blanchies; que, lorsqu'il a f at 

engager des bagues montées en pierres dites jirgon, il ne 

lésa jamais données comme montées en diamans; il les fai-

sait offrir et recevait ee qu'on voulait lui prêter. Quant 

aux couverts préparés qu'on a trouvés chez moi, dit—il , ils 

se rattachent à des expériences que je voulais faire sur le 

procédé si remarquable de MM. Ruolz et E kington, pour 

l'argenture et la dorure des métaux. J'ai été arrêté trop 

tôk. (On rit.) 

M. le -président : C'est possible. Ou a entendu vos ex-

plications; asseyez-vous. 

. Les explications des autres accusés De présentent que 

peu d'intérêt. Us se retranchent tous derrière leur entière 

tonne foi. 

M. l'avocat-général deCérando a soutenu l'accusatiou. 

M
10

 Desmarest, Cauvin, Tgorel Saint -Martin, Fossard, 

Bai thaut et Doret ont présenté la défense -

Le jury a rendu son verdict à 11 1[2. Barthélémy, dé-

claré coupable, a éié condamné à cinq années de réclu-

sion avec exposition. Les autres accusés ont été acquittés. 

COUR D : ASSISES DES ARDENNES (Mézières). 

Correspondance particulière de 1* Gaxette des Tribunaux. 

Présidence de M. Pidancet, conseiller à la Cour 

royale de Metz. 

Audience du 19 avril. 

nement dont les suites ont été cruelles, non pas seule-

ment pour ta victime, mais encore pour l'accusé, qui, 

après avoir réparé, autant qu'il le pouvait, et d'après l'é-

valuation faite par le blessé lui-même, un coup dont on 

ne pouvait cependant rendre ni sa volonté ni son inten-

tion responsables, a encore payé un triste tribut à la jus-

tice préventive, en subissant près de trois mois de prison. 

Cet homme, s'écrie l'avocat, est entouré dans son pays, 
d'estime et de considération; les habitans les plus notables 
de la ville de Sedan ont voulu lui en donner un éclatant té-
moignage en m'adressant un certificat revêtu de nombreuses 
signatures des négociansles plusrecommandables, parmi les-
quelles nous trouvons celle de M. Ch. Cunin-Gridaine. Il est 
digne de tant et de si généreuses sympathies, Messieurs les 
jurés, l'homme que vous avez à juger ! Quoique vivant à 
p^ine du travail d'une profession modeste, il a recueilli dans 
sa maison un pauvre enfant abandonné; il a partagé son pain 
avec lui, l'a élevé dans les principes d'honneur et de probité 
qui ont dirigé tous les actes de sa vie, et lui prodigue de-
puis dix" ans les soins et la sollicitude d'un père. Rossignon, 
enclin à l'ivrognerie, était d'un caractère emporté; Langlois, 
au contraire, a toujours été d'un caractère doux et honnête, 
de mœurs régulières, et on ne peut signaler dans toute sa vie 
un seul acte de méchanceté ou d'emportement. 

Qui donc de nous tous, Messieurs les jurés, continue le dé-
fenseur, peut être sûr de ne pas venir, comme Langlois, s'as-
seoir sur les bancs de la Cour d'assises? Que l'un de nous, 
rencontrant dans la rue un débiteur à qui il rappellera une 
dette depuis trop longtemps oubliée, en reçoive pour toute 
réponse des injures ou des coups, il ne conservera peut-être 
pas assez de sang-froid pour maîtriser son indignation, et sans 
doute alors le bâton qu'il portera à la main s'égarera sur les 
épaules du débiteur insolent, et on dira qu'il a reçu une 
correction méritée; mais si, par un hasard malheureux, le 
bâton a atteint un organe délicat, si le sang a coulé, si une 
blessure involontaire a été le résultat d'une action provo-
quée par une agression brutale, oh ! alors, Messieurs, l'au-
teur de. ce coup sera poursuivi, jeté dans les prisons, traduit 
aux assises, où il n'aura peut-être pour seul appui, comme 
l'infortuné Langlois, que la parole faible et sans ascendant 

ville contre le gouvernement de S. M. la reine ? 

V!-: Le chef du jury : Non, à l'unanimité des voix, le fait 

n'est pas prouvé. 
Mêmes questions et mêmes réponses a l'égard des deux 

autres inculpés Agapito-Barbosa du Paz et Manoel-José 

Texeira Guimarâes. 
Aussitôt des applaudissemens frénétiques et les cris 

de vive le jury '. ont éclaté dans l'auditoire. 

Le président, après avoir rappelé le public au «aime et 

au silence; qui se sout immédiatement rétablis, a pronon-

cé l'acquittement des trois accusés et ordonné leur mise 

en liberté. 
Le délégué du p.ocureur royal a dit : Nous demandons 

acte de notre pourvoi en révision pour vice de forme de-

vant la cour suprême de justice de Lisbonne, aux termes 

de l'article 1163 du Code criminel. 

Le défenseur a prétendu que le recours n'était plus rece-

vable, attendu que la Cour avait prononcé, à l'ouverture de 

l'audience, sur les nullités alléguées, et qu'elle avait re-

connu la futilité de ces moyens. 

Le ministère public a persisté dans ses réquisitions. 

M. le président a donné acte du recours exercé par le 

ministère public, sans préjudicier aux droits des parties. 

L'audience a été levée à huit heures du soir. 

MORT CAUSÉE PAR UN COUP DE PARAPLUIE. 

Jean-Baptiste Langlois, marchand de houille à Sedan, 

est un homme de mœurs douces et d'une conduite régu-

lière; cependant le jour de Pâques, entrant vers neuf
 d
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d'une somme de 100 lève, et qu'il le condamne. nommé Rossignon, son débiteur 

francs, occupé à jouer aux cartes un bol de vin chaud, il 

fit l'observation qu'au lieu de jouer, Rossignon ferait 

mieux de payer ses dettes. Ce dernier avait paru ne pas 

prendre garde à cette observation ; mais la personne avec 

laquelle il jouait ayant appelé son attention sur ce propos, 

il répbqua qu'il ne devait rien. Langlois alors s'approcha 

de lui, e;t le traita de canaille; une querelle s'éie^a entre 

eux, et pour y mettre fin, le cabareuer les obligea à sor-

tir de la salle. Au moment où ils sortaient, accompagnés 

du nommé Pierquet, Langlois, apostrophant de nouveau 

Rossignon, dit encore : « Voyez cette canaille qui nie ce 

qu'il me doit. » Animé par cette épithète, excité déjà par 

quelques libations, Rossignon porta à Langlois un coup 

de poiug qui l'atteignit a la poitrine, et fit tomber son 

chapt au. Langlois voulut riposter en s'élatiçant sur son 

adversaire, mais Pierquet le retint en le saisissaut dans 

ses bras; Langlois était en ce moment porteur d'un pa-

rapluie, et Rossignon s'écria qu'il avait l'œil crevé. On 

ne soupçonnait pas d'abord la gravité de cette blessure; 

cependant on ramena le blessé au cabaret qu'il venait de 

quitter, et l'on étaocha le sang qui s'échappait avec abon-

dance de la plaie. Rentré chez lui, Rossignon se coucha, 

en se plaignant de vives douleurs de tête ; il souffrit toute 

la nuit, et le lendemain il se rendit au même cabaret où 

avait eu lieu la querelle la veille, et où il se fit servir de 

l'eau-de-vie. Langlois s'y était rendu de son côté afin 

d'enirer en arrangement avec lui ; il dit à Rossignon de 

fixer lui-même le chiffre de la somme qu'il exigeait, et 

alla même jusqu'à offrir 1,000 francs. Le blessé se borna 

à demander une quittance des 100 francs qu'il lui devait, 

et un effet de 100 autres francs. Cette proposition fut 

aussitôt acceptée. 

Cependant, vers l'après-midi du même jour, le mal se 

fit sentir avec plus de violence; un médecin fut alors ap-

pelé, et malgré ses soins la victime expira dans la nuit. 

L'autopsie a fait connaître que la mort de Rossignon 

était le résultat de la blessure qu'il avait reçue ; que celte 

blessure avait pu êire faite par un instrument tel qu'un 

parapluie, dont le bout, pénétrant dans l'angle de l'œil 

droit, avait déchiré une partie des membranes de cet or-

gane, avait brisé la cloison osseuse qui sépare l'orbite de 

l'œil du cerveau, et s'était enfoncé, avec une portion des 

tissus graisseux et quelques esquilles, dans l'intérieur de 

la cavité du crâne. 

C'est à raison de ces faits que Langlois est assis sur le 

banc des accusés. Son attitude exprime le plus vif regret, 

il verse d'abondantes larmes, et répond, aux interpella-

tions de M. le président, qu'il avait reçu de Rossignon un 

■violent coup de poing dans la poitrine ; qu'en voulant s'é-

lancer sur lui, il a été saisi par Pierquet, et qu'il ne sait 

ce qui s'est passé ensuite. 

D. Votre parapluie a été poussé avec une telle violence 

contre Rossignon, qu'il est difficile d'admettre qu'il n'y a 

pas eu de votre part intention, non de lui donner la mort, 

mais de le repousser violemment? — R. Je n'ai pas eu 

la volonté de le blesser. 

D. Si cependant vous'croyiez n'avoir aucun tort, pour-

quoi &vei-vous été le lendemain solliciter un arrangement 

qui a eu Heu, en effdt, et offrir tout d'abord une somme 

assez considérable?—R. Je voulais réparer autant que je le 

pouvais un malheur qui m'affligeait; la vue de la blessu-

Te m'a /ait vivement frappé, et tout en ne me reprochant 

aucun tort, je craignais les démarches de la justice. 

Le sieur Pierquet, celui des témoins qui s'était inter 

Î
iosé dans cette rixe, rend compte avec détail de toutes 

es circonstances ; il déclare qu'au moment où il s'est 

élancé vers Langlois, et l'a saisi sous les bras pour l'em-

pêcher de se jeter sur Rossignon, qui venait de le frapper, 

il a senti sur son épaule le frottement du parapluie de 

l'accusé; qu'étant plus petit que Langlois, il croit que, 

par la rapidité de son mouvement, son épaule a doftné 

au parapluie une direction horizontale sans laquelle peut-

être Rossignon n'aurait pas été atteint d'une manière si 

funeste. 

Au moment où M. le président le presse de questions 

pour lui faire expliquer cette partie importante de sa dé-

position, ce témoin pâlit, chancelle, fait quelques pas en 

avant, et vient tomber, la face la première, sur l'une des 

marches de l'estrade. 

On se hâte de l'emporter hors de la salle, et M. Tor 

chet, docteur en médecine, l'un des témoins entendus dans 

le débat, s'empresse de lui administrer les secours de son 

art. 

Après une suspension d'une heure et demie, l'audience 

est reprise, et le témoin Pierquet est de nouveau appelé 

à donner des éclaircis^emeus. 

M. le président lui fait donner un siège, et ce témoin, 

qui paraît ne porter aucune trace de sa lourde chute sur 

le parquet, persiste avec fermeté dans l'opiuion que le 

coup de parapluie qui a atteint le malheureux Rossignon 

peut être le résultat d'un hasard fupeste, la conséquence 

du mouvement de son épaule au moment où il a voulu 

s'interposer dans la lutte. 

M" Avril, avocat, demande acte de l'intervention de la 

veuve Rossignon comme partie civile, et développe ses 

conclusions. 

M* Riche, avocat, était chargé de la défense de Lan 

glois. 

Dans une plaidoirie chaleureuse, il discute les charges 

Le Conseil d'Etat en se bornant a une déclaration d'aV,,, 
a certainement usé d'une grande indulgence ; iUuraft
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ques; tous devaient, disait-on, se grouper autour d« «Vr 
nal-pnmat. Des adhésions provoquées par des agens de ]• 
tramontamsme, quelques unes même avec menaces ont 7* 
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tionnées, sans doute parce qu'elles étaient conçues en 
moins explicites qu'on ne l'aurait désiré. Des iefu
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geux n'ont pu être surmontés. De doctes nrélats ontm^"' 
aimé en appeler à la science, et publier des ouvrages did^* 
ques, où ils ont exposé leurs propres opinions, se confiant " 
effets d'une libre discussion. au* 

Quelques-uns se sont bornés à interdire la lecture du |j 

M. Dupin va publier une troisième édition du Manuel 

de droit ecclésiastique Nous devons à une communication 

de l'auteur de pouvoir reproduire la préface qui doit ac-

compagner cette troisième édition. M. Dupin y répond 

avec autant de modération que de dignité aux attaques vio-

lentes dont son Livre a été récemment l'objet. 

Manueides curés. En effet, c'est surtout le 'Manuel des'll J'
 a 

jurisconsultes, magistrats, hommes publics, de tous ceux ?' 
qui ont à cœur ou qui sont particulièrement chargés n» i 
titre de leurs fonctions, de défendre le gouvernement te 
rel, la vraie èt pleine souveraineté de l'Etat, contre les em
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l'on craint pour eux qu'ils ne se laissent entraîner par'la)
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Cette péroraison est suivie de nombreuses marques 

d'approbation. 

Après le réquisitoire plein de force de M. Stévenin, 

substitut du procureur du Roi, et les répliques des avo-

cat, M. le président Pidancet fait avec une remarquable 

clarté le résumé impartial des débats, et donne lecture 

aux jurés de la question relative à une blessure faite vo-

lontairement, ayant occasionné la mort, sans intention de 

la donner, et d'une autre question posée comme résultant 

des débats, relative à un homicide par imprudence. 

Les jurés reviennent bientôt avec un verdict de non-

culpabilité, et le président prononce l'ordonnance d'ac-

quittement, qui paraît être accueilli avec plaisir par le nom-

breux auditoire qui a suivi les débats avec intérêt. 

La partie civile pose des conclusions à fin de cinq mille 

francs de dommages-intérêts. 

Me Riche présente quelques observations. 

La Cour, après délibéré, condamne Langlois à mille 

francs de dommages-intérêts et aux frais de la procédure. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

PORTUGAL. 

COUR CRIMINELLE DE COÏMBRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. da Silva Pereira. 

Audience du 28 mars. 

RÉVOLTE DE COÏMBRE EN 1844. — MISE EN JUGEMENT D'TJN 

ÉTUDIANT DE L'UNIVERSITÉ ET DE DEUX AUTRES INDIVIDUS. 

Plusieurs régimens se sont révoltés l'année dernière à 

Coïmbre et dans d'autres villes ; mais ils ont été arrêtés 

par les troupes restées fidèles avant de pouvoir arriver à 

Lisbonne. Les étudians de l'Université de Coïmbre avaient 

pris part à ce mouvement dans la nuit du 7 au 8 mars 

de l'année 1844. La Gazette des Tribunaux du 29 

mars suivant a publié la traduction des Jeux décrets de la 

reine, dont l'un renvoie les chefs de l'émeute devant les 

Tribunaux, et dont l'autre expulse de l'Université les élè-

ves convaincus d'avoir pris part aux troubles. 

C'est en vertu du premier de ces décrets qu'un mili-

taire, un étudiant et un autre individu, après une longue 

procédure, ont été traduits à la Cour criminelle dite au-
dience générale (audiencia gérai). 

Le Tribunal tient ses séances dans l'église de l'ancien 
couvent de la Trinité. > 

L'affiuence des curieux était considérable. Un piquet 

d'infanterie stationnait devant la porte principale ; des 

sentinelles sans armes étaient placées auprès des portes 
au- dedans et au-dehors. 

Les accusés sont : 1° Antonio Jacquim de l'Incarnation, 

âgé de dix-huit ans, jeune soldat d'une taille haute et 

élancée, d'une tenue militaire, vêtu d'une redingote d'u-

niforme d'un brun foncé; 2° Agapito Barbosa, étudiant, 

âgé de seize ans, imberbe, petit et trapu, ayant l'œil vif, 

le corps maigre et vêtu de noir; 3° Manuel-Joseph Texeira 

Guimarâes, âgé de vingt-cinq ans, ouvrier, de haute taille, 

le front chauve et élevé, la barbe et les favoris longs et 
épais, et pareillement habillé de noir. 

A l'appel des jurés, trois sont excusés pour motifs re-

connus légitimes. On procède ensuite au tirage. Le mi-

nistère public récuse les douze premiers dont les noms 

sortent de l'urne; les défenseurs des accusés n'en récusent 

que trois parmi ceux qui sont ensuite désignés par le 
sort. 

M. de Serpenta Pimentel, délégué du procureur royal, 

prend des conclusions tendant à la nullité de toute la pro-

cédure, pour trois motifs : 1° Le corps du délit n'a pas 

été suffisamment constaté ;. 2° parce qu'une instruction 

séparée a eu lieu contre l'un des accusés, étudiant à l'U-

niversité de Coïmbre, tandis qu'il aurait dû être compris 

dans la procédure commune ; 3" parce qu'il y aurait eu, 

dans les actes du procès, plusieurs vices de forme spéci-

fiés par l'organe du ministère public. 

M. Antonio da Freitas, avocat des accusés, a soutenu 

au'contraire que la procédure était parfaitement en rè-

gle, et a demandé qu'il fût passé outre aux débats. 

(
Le juge ayant ri jeté les exceptions proposées par le 

ministère public, a entendu les témoins tant à charge qu'à 

décharge, et lu les dépositions écrites de ceux qui n'ont 
pu se présenter devant la Cour. 

Ces témoignages, très positifs sur les faits de révolte et 

de résistance avec violence à la force armée et aux autres 

préposés de l'autorité publique, étaient beaucoup moins 

concluatis sur la participation de chacun des accusés aux 
faits qui ont donné lieu au procès. 

Le ministère public n'en a pas soutemU'accusation avec 

moins d'énergie, et le défenseur a plaidé avec la même 
chaleur l'entière innocence de ses chens. 

Le président a fait le résumé des débats. 

Les jurés, après une demi-heure de délibération, sont 

rentrés au milieu d'un profond silence, et le président leur 

a lu les questions sur lesquelles ils devaient donner leur 
verdict. 

D. Est-il ou n'est-il pas prouvé que l'accusé Antonio-

Joaquim de l'Incarnation a été vu prenant part à la révolte 
de l'accusation, attribue à un hasard malheureux un évè- jqui a eu lieu dans la matinée du 8 mars 1844 en cette | 

Le mandement de M. le cardinal de Bonald contre le Manuel 
n'ayant eu d'autre effet que de hâter le débit des exemplaires 
qui restaient de la deuxième édition, une troisième devenait 
nécessaire. 

Aux attaques contre mon livre, attaques aussi violentes 
qu'inconsidérées, j'oppose mon livre lui-même, et les actes 
solennels de législation qu'il renferme, et qui lui servent de 
fondement. 

Quand tous les principes me semblaient méprisés ou mé-
counus, j'ai voulu les remettre en lumière. Pour épargner 
l'embarras et l'ennui des recherches aux hommes politiques 
et aux citoyens qui ont à cœur de connaître et de défendre 
nos droits nationaux, j'ai réuni comme en faisceau, dans un 
petit volume intitulé Manuel, les actes les plus authentiques 
et jusqu'ici les plus respectés de notre droit public ecclésias-
tique français. J'ai indiqué ses antiques sources et son état 
actuel, pour établir entre eux le lien de la tradition, et com-
poser de cet ensemble de lois, d'autorités et de faits histori-
ques, l'antidote de toutes les prétentions que je voyais res-
susciter, au nom mal compris de je ne sais quelle liberté, 
contre le pouvoir civil qu'on voudrait anéantir. 

Je ne puis trop le redire, mon livre n'est pas un livre de 
théologie ; ce n'est point non plus un livre de théories ; c'est un 
livre de droit et de loi. Comme citoyen, comme jurisconsulte, 
comme magistrat, comme homme politique, à tous ces titres, 
j'ai eu le droit de rappeler à mes contemporains les bar-
rières légales que, dans tous les temps, les jurisconsultes et 
les magistrats français ont opposées aux entreprises des ul-
tramontains. 

Je ne prétends pas que tout le monde ait dû être de mon 
avis sur tous les points : plus que jamais, à l'époque où nous 
vivons et sous un régime de libre examen, la controverse est 
permise... tradiiit mundum disputationibus eorum. 

D'ailleurs je reconnais encore que, lorsque des évêques 
croient sincèrement que les doctrines consignées dans un livre 
offrent des dangers pour leurs ouailles, ils peuvent les pré 
venir par des lettres pastorales et des avertissemens. 

Mais s'ensuit-il, en la forme, que sous un régime qui a vu 
prononcer l'abolition de tous les tribunaux ecclésiastiques, et 
qui n'a pas voulu les rétablir, un prélat, même cardinal, 
puisse, aujourd'hui comme autrefois, ériger à huis-clos dans 
son palais un tribunal d'où il prononce des condamnations 
tn forma judicii contre des livres et contre leurs auteurs?. 
Cette question méritera d'être discutée. 

Au fond surtout, ce que je signale comme un révoltant abus 
de pouvoir, c'est le subterfuge à l'aide duquel, sous le pré-
texte apparent de condamner un livre, on n'a en réalité atta-

qué et condamné que les lois et les maximes les plus certaines 
du royaume. 

En effet, lecteur français, ce que M. de Bonald attaque dans 
mon ouvrage, ce ne sont pas des doctrines qUi soient de mon 
invention, des opinions qui me soient personnelles, des opi 
nions qui n'existeraient pas si je ne les eusse mises en 
avant. 

Ce qu'il attaque, c'est notre droit, ce sont nos lois. 
Ce sont les articles des libertés de VEglise gallicane rédi 

gés par P. Pithou, dédiées à Henri IV, et que le chancelier 
d'Aguesseau appelait le palladium de la France. 

Ce qu'il attaque, c'est la Déclaration de 1682, œuvre du 
clergé de France, rédigée par Bossuet, sanctionnée par 
Louis XIV, par la Sorbonne, et par toute la magistrature de 
Franco. 

Ce qu'il attaque, c'est la loi organique de germinal an X, 
qui a rétabli parmi nous le culte catholique, qui régit ce 
culte depuis près d'un demi-siècle, et sans laquelle (si, 
comme le fait le mandement, on la foulait aux pieds) tout 
serait anarchie dans l'Eglise et dans l'Etat. 

Voilà ce qu'on a attaqué, voilà ce que j'ai défendu ! 
Si tout ce qu'on a attaqué ainsi était condamnable, que ne 

s'attaquait-en de suite au Bulletin des Lois ? Pourquoi at-
tendre que ces textes fussent réimprimés dans le Manuel pu-
bliépar le rapporteur de la Charte de 1830? S'il yavait tant de 
danger dans cette publication, pourquoi a-t-on gardé le si-
lence sur la Ipremière édition ? Pourquoi même se taire à 
l'apparition de la seconde? Pourquoi enfin, en présence d'un 
tel fléau, s'il importait si fort d'en arrêter le cours, un man 
dément dressé et imprimé en novembre 1844, n'a-t-il été di 
vulgué qu'en février 1845, après un intervalle de trois 
mois?... 

Evidemment on a hésité... On ne pouvait se dissimuler 
que c'était un coup de parti, suggéré par un parti ; une at-
taque contre les lois et les droits de l'Etat; on sentait qu'en 
voulant susciter des affaires aux autres, on allait s'en attirer 
à soi-même!... 

En effet, le gouvernement n'a pu s'y méprendre. Malgré 
sa condescendance habituelle, souvent poussée très loin, il 
n'a pu rester impassible. Après deux conseils des ministres, 
tenus à cette occasion, le mandement de M. l'archevêque de 
Lyon a été déféré par le garde des sceaux au Conseil d'Etat, 
sous la forme d'appel comme d'abus. M. de Bonald en a été 
informé officiellement; il n'a tenu qu'à lui de produire ses 
justifications. 

L'examen et le rapport de l'affaire ont été confiés au pré-
sident même de la section de législation, à M. Vivien, ancien 
ministre de la justice et des cultes, aussi justement renom-
mé pour la droiture de son jugement que pour la modération 
de son caractère ; et le Conseil d'Etat, à une majorité que la 
presse a signalée comme ayant été de 44 voix contre 3, a re-
connu et déclaré que, dans son mandement, le cardinal-ar-
chevêque de Lyon : 

1° A commis un attentat aux libertés, franchises et coutu-
mes de l'Eglise gallicane consacrées par des actes de la puis-
sance publique ; 

2° Qu'en donnant autorité et exécution à la bulle Auctorem 
fidei, laquelle n'a jamais été vérifiée ni reçue en France, il 
a commis une contravention à l'article 1

ER de la loi du 18 

germinal an X ; 

5° Qu'en se livrant à la censur'e de la loi organique ; en 
contestant à la puissance royale le droit de vérifier les actes 
du Saint-Siège avant qu'ils soient reçus en France ; en con-
testant au Roi le droit qui lui appartient de statuer en Con-
seil d'Etat sur fcs appels comme d'abus ; et en refusant aux 
articles de la loi du 18 germinal an X la force obligatoire 
qui s'attache à leurs dispositions, il a commis un excès de 
pouvoir. 

Eu conséquence, une ordonnance royale du 9 mars insé-
rée au Bultetin des Lois, a prononcé en ces termes : ' 

« Il y a ABUS dans le mandement donné à Lyon le 21 no-
vembre 1844, par le cardinal-archevêque de Lyon. 

» Ledit mandement est et demeure SUPPRIMÉ. » 

que jamais "nécessaire de lui donner des armes Dour
0
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fendre. F se dé " 

Oui, à côté du véritable esprit de la religion qu'il • 
utile d'entretenir et de favoriser, il y a un esprit de domin

 S
' 

tion et d'intrigue qui, de tout temps, s'est glissé sous 1 
manteau de la religion elle-même; un esprit d'ambition à oui 

les prétextes les plus respectables n'ont servi que de moven, 
pour parvenir à ses fins; et qui, comme je l'ai dit ailleim 
se sert avec un art perfide de ce que la religion a de plus «r 
cellent pour arriver à ce qui s'en éloigne davanlaqe 

Cet esprit n'est pas celui qui, dans les meilleurs 'temDS de 
notre histoire, a distingué si éminemment l'Eglise de Fran 
ce, l'Eglise gallicane. C'est un esprit entièrement opposé à 
celui-là, et qui cherche à le détruire. Pour ceux quii i>rofe<! 
sent ces doctrines anti-françaises, l'Eglise doit former une 
sorte d'Etat dans l'Etat, ayant son vrai souverain à l'étran-
ger, et ses lois à part. Il prétend ne relever que de lui seul" 

- pouvoir être atteint ni par les lois du pays qu'il brave' 
r les magistrats qu'il insulte et qu'il défie! Si ce n'est 

pas là l'esprit que devraient avoir des ecclésiastiques pour 
être un clergé national, c'est du moins l'esprit que- des 
agens très actifs s'efforcent de lui inspirer pour en faire un 
clergé entièrement ultramontain. 

Cet esprit prévaudra-t-il en France? Le laisserons- nous 
s'implanter dans notre pays pour y guerroyer incessamment 
contre l'esprit national et contre nos institutions constitu-
tionnelles ? La question est là ; elle n'est pas ailleurs ; et, pour 
quiconque voudra voir le fond des choses sans se laisser 
abuser par l'hypocrisie des mots, il est vrai de dire,quesotM 
une question de liberté s'agite en réalité une question de do-
mination. 

L'opinion publique avertie ne saurait désormais s'y mé-
prendre ; elle sait bien quelle est la source d'où partent ces 
agitations... les Jésuites ont reparu !... et c'est le cas de rap-
peler ici ce que disait un des plus savans hommes du dix-
septième siècle, P. Dupuy, dans t'épître dédicatoire des Li-
bertés de l'Eglise gallicane, qu'il adressait à Mathieu Molé, 
alors garde-aes sceaux, en 1651, temps de régence et de mi-
norité : c Croyez-moi, je vous supplie, monseigneur, que 

leurs desseins et leurs efforts ne sont point à mépriser. 
Comme le bruit extraordinaire de certains oiseaux est une 

» marque assurée de la pluie prochaine, l'on peut dire aussi 
» que {'émotion extraordinaire que ces personnes font paraî-

tre est un présage de quelque mouvement à l'encoutre de 
cet Etat > 

C'est aux pouvoirs publics à résister; c'est aux Chambres 
à éclairer le gouvernement, à le soutenir, à le stimuler au 
besoin; à lui prêter force pour maintenir, dans les agitations 
qui ont la religion pour prétexte, aussi bien que dans les 
autres crises, l'indépendance nationale, la diguité de l'Etat, 
la liberté des citoyens, la sécurité publique. 

Il existe des lois dans le royaume, pourquoi ne sont-elles 
pas exécutées?.'... Si elles sont insuffisantes, qu'on en de-
mande de nouvelles : mais peut-on accuser d'impuissance 
celles que nous avons, tant qu'on n'aura pas essayé de leur 
faire produire leur effet? 

La question, je l'annonçais il y a peu de temps, ne sera 
bientôt plus ni ultramontaine ni gallicane; elle deviendra 
entièrement politique et constitutionnelle. 

Qu'on change les noms, qu'on écarte, si l'on veut, les an-
ciennes locutions, les mots surannés, le fond des choses n'en 
restera pas moins le même; tout ne tardera pas à se traduire 
en langue vulgaire et à devenir clair pour les moins clair-
voyans. 

S'il y a péril dans cette lutte, il y a bien aussi quelque 
honneur à la soutenir, surtout lorsqu'on y entre, comme j'ai 
toujours eu à cœur de le faire, — avec un amour vrai de la 
religion; — un respect sincère dé* la hiérarchie dans tous ses 
degrés: — la volonté de repousser ou de combattre tout ce 
qui a le caractère illégal d'usurpation et d'abus; mais ausii 
avec la ferme résolution de ne jamais se laisser entraîner 
au-delà. 

DUPIN. 
Paris, ce 15 avril 1843. 

Au moment où l'honorable M. Dupin écrivait ces ligues, 
il ne soupçonnait pas sans doute que sa condamnation 

était placardée à Rome, sur les murs du palais du Saint-

Office. Voici, en effet, le document que publie aujour-

d'hui l'Univers, et qui, dans sa pensée secrète, n'atteint 

peut-être le Manuel de M. Dupin que pour arriver jus-

qu'à la loi qu'il prend le soin de viser : 

DÉCRET DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DE L'INDEX. 

Samedi 5 avril 1845. 

La sacrée Congrégation des éminentissimes et révérendissi' 
mes cardinaux de la sainte Eglise romaine, délégués et pré-
posés par notre Très Saint Père le pape Grégoire XVI et par I

e 

saint siège apostolique à ['Index des mauvais livres, avec 

charge s'étendant à toute la république chrétienne, de le? 
proscrire, de les corriger et d'en permettre la lecture à q"' 
de droit, tenue au palais apostolique du Vatican, a condamne 
et condamne, a proscrit et proscrit, les ouvrages dont suivent 
les titres; a ordonné et ordonne de rappeler dans le p r°" 
sent décret ceux d'entre ces ouvrages qui, déjà condan>

Bês 

et proscrits, sont à VIndex des livres prohibés : 
Mes adieux à Rome, lettre de l'abbé BRUITTE (EdouardJ, 

ex-curé de La Chapelle... et maintenant chrétien non ro-
main... — En quelque langue que ce soit (quoeumque ta10 " 
mate).— Décret du 5 avril 1845. 

Le Pape et l'Evangile, ou Encore des adieux à Rome, f*
r 

J.-J. MAURETTE . curé de Serres... Drêtre démissionnaire.-" 
Môme décret. 

L'Eglise catholique romain» a t-elle quelques défauts-
Lettres d'un laïque, par MAXIMILIEN WANGENMULLER. — M

êffl 

décret. 
La Guerre et la Paix, ou VHerméiianisme et ses adversa*' 

res, par PIERRE-PAUL FRANCK. — Même décret. 
Combat critique avec l'Eglise et l'Etat, par EDGAR BA

UÏB
" 

— Même décret. 

Manuel du Droit public ecclénasliqw français, contenant 

lesliberlés de l'Eglise gallicane en 83 articles, avec
 un

.
co

a f 
mentaire; la Déclaration du clergé, de 10S2, sur les 
de la puissance ecclésiastique ; le Concordat et sa loi orga^ 
que, précédés des rapports de M. Portalis, etc., etc., Par 

DUPIN , procureur-général près la Cour de cassation, 
me décret du 5 avril 1845. 

M. 
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la morale, 
GUILLAUME TIBERGHIEN. 

la 

V COUSIN. — 

pu Prêtre, de la Femme, de la Famille, par J. MICHELET. 

"vtai 'théorique et historique sur la génération des con-
fiances humaines dans ses rapports avec 

pof»lt?"« " la
 religion, etc.; par 

VIA ,,,,, décret. . • j 
Hfanuel de philosophie a l'usage des élèves qui suivent les 
ûrs de l'Université, par M .-C. MALLET. — Même décret. 
Abrégé de t'Histoire de la philosophie, de GUILLAUME TEN-

NE

MANN .— En quelque langue que ce soit (quocumque idio-
*

a
u) — Même décret. 

" poésies italiennes tirées d'un recueil manuscrit. — Même 

^Cours de l'histoire de la Philosophie, par M 
pscretdu 8 août 1844. 

Le livre des mères de famille et des institutrices sur Védu-
ration pratique des femmes, par Mlle NATHALIE DE LAJOLAIS, 

jusqu'à ce qu'il soit corrigé (donec corrigalur). — Décret du 
b janvier 1843. 

Ainsi, que personne, de quelque rang et condition qu il 
cuisse être, n'ait l'audace de publier à l'avenir, de lire ou de 
conserver, en quelque langue que ce soit, les susdits ouvra-
ges condamnés et proscrits, mais qu'il soit tenu de les livrer 
aux Ordinaires ou aux inquisiteurs de l'hérésie, le tout sous 
les peines portées à VIndex des livres défendus. 

Ce décret ayant été soumis par moi, secrétaire soussigné, 
l Notre Très Saint-Père le Pape Grégoire XVI, Sa Sainteté l'a 
approuvé et en a ordonné la promulgation. En foi de 

quoi, etc. 
Donné à Rome, le 7 avril 1843. 

LE CARDINAL MAI, PRÉFET. 

Place -j- du sceau. 

FR. TH. ANTONIN DÉGOLA , de l'Ordre des Fr. PP., secré-
taire de la Sacrée Congrégation. 

Le décret ci-dessus a été publié et affiché, le 10 avril 1845, 
aux portes de Sainte-Marie-à-la-Minerve, de la Basilique du 
Prince des Apôtres, du Palais du Saint-Office, du Tribunal 
in Monte-Citorio, et autres lieux accoutumés de Rome, par 
moi, Louis Pittori, huissier apostolique. 

Joseph CHÉRUBINI , premier huissier. 

contre M. Robin une double condamnation prononcée 

par jugement du Tribunal de première instance de Paris, 

la première de 650 franc? pour raison de diven 

notamment 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— On lit dans le Mémorial bordelais 

« Un événement affreux vient d'arriver à 

d'Ornon, non loin du pont de La Maye. 
Villenave-

La femme d'un 
médecin de cette commune, qui avait déjà plusieurs fois 

été signalée pour des actes non équivoques de folie, a, 

dans un accès de fièvre chaude, donné la mort à son 

mari. 
» C'est pendant le sommeil de ce dernier, et vers trois 

heures du matin, que cette femme, s'armant d'un cou-

teau, l'a enfoncé à plusieurs reprises dans la poitrine de 

son mari. Puis, et bien que la victime respirât encore, 

elle a fermé la porte de l'appartement où l'assassinat 

avait été commis, et elle s'est rendue à pied à Bordeaux. 

Là, demandant à parler à M. le procureur du Roi, elle a 

fait la remise de sa clé, en annonçant qu'elle venait de 
frapper son mari pendant son sommeil. 

» M. le procureur du Roi, après avoir donné des ordres 

pour s'assurer de cette malheureuse, s'est rendu sur le 

lieu où le meurtre avait reçu son exécution, en compa-

gnie de deux greffiers et de deux médecins, M. Sibadey 

et M. Hirigoyen, chef interne de notre grand hôpital. 

» Avant ce funeste événement, l'accord le plus parfait 

régnait dans cette famille, et jamais cette femme n'avait 

eu à se plaindre de mauvais procédés à son égard. » 

première de 6oU francs pour raison de divers travaux 

et dressé de plans, notamment pour des améliorations 

projetées par M. Robin dans la salle des Bernardins et 

dans ses autres propriétés ; la deuxième de 625 francs 

pour un billet souscrit par M. Robin. 

Ce jugement a été attaqué par M. Robin. Après les 

plaidoiries de M'» Pinchon, son avocat, et Simon, avocat 

de M. Rollet, et les explications contradictoires données 

par les parties présentes à l'audience, la Cour royale (1" 

chambre) a reconnu 1° que M. Rollet ne justifiait d'aucuns 

déboursés ; 2° que le billet faisait partie de 2,500 francs 

de valeurs remis par M. Robin pour un escompte que 

n'avait pas réalisé le sieur Rollet. Le jugement a été ré-

formé, et les demandes du sieur Rollet rejetées pour le 
tout. 

— La Faculté de droit vient de désigner le sujet du 

concours de cette année entre les docteurs et aspirans au 

doctorat. Le sujet est celui-ci : Des effets des condamna-

tions pénales relativement à la capacité des personnes en 

droit romain et en droit français. 

Les compositions devront être déposées au secrétariat 

le 31 décembre prochain, avant quatre heures. 

Il est interdit, sous peine d'exclusion, aux concurrens 

de se faire connaître avant le jugement. 

— Joseph Heurtaux est un de ces ouvriers sans travail 

qui cherchent de la besogne en priant Dieu de leur faire 

la grâee de n'en pas trouver. Un soir qu'avec quelques 

amis de son espèce il se trouvait dans quelque tapis franc, 

on convint de jouer au billard un déjeuner monstre pour 

le lendemain. Le premier perdant devait payer les huî-

tres, le second la bonne chère, le troisième le vin, le qua-

trième le café et les liqueurs ; le cinquième, qui devait 

être nécessairement le gagnant, serait complètement ré-

galé. Heurtaux perdit le vin. 

Le lendemain matin, au moment de se rendre au lieu 

convenu pour le festin, Heurtaux n'éprouva qu'une petite 

difficulté pour payer la part qu'il avait perdue : il 

ne possédait pas 10 centimes. Mais notre gaillard n'é-

tait pas homme à se décourager pour si peu : « J
!
ai per-

du le vin, se dit-il, et je le fournirai -, quant à ce qui est 

de payer, c'est autre chose. Mais, peu importe aux amis, 

pourvu qu'ils aient à boire ; et ils auront à boire. » 

Ceci dit, Heurtaut sort de son garni, et se dirige vers 

la barrière du Maine, où le déjeuner devait avoir lieu. 

Son projet était arrêté, et il cherchait tout le long de sa 

route le moment de le mettre à exécution. Enfin, en pas-

PARIS, 22 AVRIL. 

— Par ordonnances royales, en date du 19 avril, soni 

élevés à la dignité de pairs de France : 

M. le duc de Valençay, membre d'un conseil-général. 

M. le comte Rodolphe de Lalour-Matibourg, lieutenant-
général. 

M. le comte de Tilly, ancien député. 

M. le baron de Bois-le-Comte, ministre plénipotentiaire 
à La Haye. 

M. Gaillard (de Rerbertin), premier président de la 
Cour royale de Rennes. 

— La Chambre des pairs a adopté aujourd'hui le pro-

jet de loi sur les irrigations dont elle avait adopté succes-

sivement tous les articles samedi dernier. 

— M. le ministre de l'intérieur a présenté à la Cham-

bre des députés un projet de loi tendant à ouvrir un cré-

dit pour l'achèvement du palais de la Cour royale de 

Lyon et celui du palais de la Cour royale de Bordeaux. 

— La 1" chambre de la Cour royale a entériné des 

lettres -patentes datées du 9 février 1845, et portant trans-

mission du litre de vicomte dont était pourvu le lieute-

Dant-général Paultre de Lamotte, en faveur de M. Pierre-

Charles-Amédée Paultre-Delavernée-Paultre de Lamotte, 
son neveu et son fils adoptif. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 13 mars 1845, la 1" 

chambre de la Cour a déclaré qu'il y avait lieu à l'adop-

tion de Mme Cléiie-Louise-Nadine Théret, épouse de 

Charles-Ernest Regnault, par Anne Lavigne, veuve de 

Claude Mesny. 

— Les sieurs Rollet et Sageret ont fondé, en 1841, rue 

Jean-Jacques-Rousseau, 14, une société, connue sous le 

nom de la Gérance, administration générale des proprié-

tés situées à Paris et à la campagne. L'objet de cette so-

ciété avait déjà été indiqué dans un ouvrage ainsi intitulé : 

Comptabilité légale et pratique des propriétaires et princi-
paux locataires, indiquant l'emploi des moyens efficaces pour 
prévenir les contestations et les difficultés qui peuvent s'éle-
ver entre les bailleurs et les preneurs; avec un registre pré-
paré ad hoc, une collection d'actes... enfin un tableau synop-
tique intitulé : le Code des concierges ou portiers, lequel est 
destiné à être placé dans chaque loge ; par M. Rollet, profes-
seur de comptabilité. 

Dans le prospectus distribué au public, on lit : 

« Il importe à un propriétaire, lorsqu'il ne veut point gé-
rer lui-même son immenble, qu'il soit bien et dûment repré-
senté... Un portier-gérant exerce toujours une autorité qui 
ûegenere bientôt en un despotisme absurde et déplacé à l'égard 
de certains locataires qui ne se sont pas montrés assez géné-
reux ou assez complaisans pour satisfaire à toutes les exigen-
ces de monsieur le concierge, lequel ne tarde pas, pour ce 
manque de déférence, à leur susciter des désagrémens et des 
tracasseries qui forcent les locataires à donner congé, et le 
propriétaire apprend alors à ses dépensa faire la juste appré-

"des bons offices qui résultent de la gestion de son pré-
pse. Heureux encore quand il n'est pas la dupe d'un hom 
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 et peu consciencieux, ou qu'il n'a pas à supporter les 
"séquences d'actions judiciaires dont un 

^vilement responsable. » 

sant devant la boutique du sieur Raffet, marchand de 

vins, il remarque que le comptoir n'est occupé que par 

un jeune homme de seize à dix-huit ans, le garçon, sans 

doute. En face de ce jeune homme sont placés deux brocs 

remplis jusqu'aux bords, un moyen et un grand. Heur-

taux entre, saisit brusquement le broc le plus petit, en 

lance vivement le contenu à la figure du garçon, et pen-

dant que le pauvre diable secoue la tête sous cette subite 

immersion, il s'empare du grand broc et se sauve aussi 

vite qu'il !e peut. 

Cependant, le garçon marchand de vins, promptement 

remis de sa stupeur, s'élance à la poursuite de son vo-

leur. Celui-ci avait de l'avance, mais le poi ls du broc, 

qui contenait environ dix litres, ne lui permettait pas 

d'arpenter le terrain aussi lestement qu'il l'aurait désiré. 

Aussi le garçon l'a-t-il bientôt rejoint. Se voyant pris au 

collet, Heurtaux s'imagine de crier au voleur et de faire 

passer le garçon pour celui qui veut le dépouiller. Pen-

dant un moment la ruse paraissait devoir réussir, et les 

passans qui s'étaient attroupés allaient sans doute deve-

nir complices involontaires de l'effronté voleur, quand 

plusieurs boutiquiers, qui connaissaient l'employé du 

sieur Raffet, rendirent à chacun le rôle qui lui apparte-

nait dans cette scène. Le garçon emporta son broc, et 

Heurtaux fut conduit au poste, et de là à la préfecture, 

où il fit un déjeuner moins substantiel que celui sur le-
quel il avait compté. 

Aujourd'hui, Heurtaux comparaissait pour ce fait de-
vant la police correctionnelle. 

M. le président : Heurtaux, convenez-vous du vol qui 
Vous est imputé? 

Le prévenu : A quoi que ça sert, c'te question-là ? Vous 

le savez aussi bien que moi, puisque j'ai été arrêté en 
flagrant délit. 

M. le président : Qu'est-ce qui a pu vous porter à 
commettre un pareil vol? 

Le prévenu : J'avais perdu au billard, et une dette de 
jeu ça ne se remet pas. 

M. le président : Et pour acquitter une dette de jeu, 
vous vous rendez coupable d'un vol! 

Le prévenu : Une dette de jeu, c'est chose sacrée... Ne 
pas la payer, c'est une indélicatesse. 

M. le président : Vous avez une étrange manière de 

comprendre les lois de l'honneur... Vous ne travaillez pas, 

vous êtes sans ressources, vous n'avez pas de domicile. 

Le prévenu : J'ai la Force depuis un mois... avant ça je 
couchais avec un ami. 

M. le président : C'est l'excuse qu'allèguent tous les 
vagabonds de votre espèce. 

Le Tribunal condamne Heurtaux à six mois d'empri-
sonnement. 

Dix témoins lui reprochent des abus de confiance, des 

escroqueries ; Constance nie tout. A l'en croire, ce sont 

tous gens qui lui en veulent qui l'ont volée elle-même. 

Une vieille amie de sa mère l'avait recueillie chez ell», 

elle lui avait donné une chambre pour elle seule. Un soir 

que la bonne vieille avait conduit sa fille au spectacle, 

Constance, irritée de ne pas y aller, menaça sa bienfai-

trice de l'en faire repentir ; l'effet ne tarda pas à suivre la 

menace. Dans cette même soirée, profitant de l'absence 

de la mère et de la fille, elle déménagea tous les meubles 

de sa chambre, les vendit, et ne reparut plus. A quelque 

temps de là, elle prenait tous les bijoux, montre, chaîne 

d'or, bagues d'une autre femme qu'elle avait su intéresser 

aussi à son sort. 

Pendant que ces femmes désolées déposaient en pleu-

rant contre la prévenue, cette misérable tille ne pouvait 

retenir ses éclats de rire au récit de ce que sans doute 

elle croit de bons tours. 

Hortense Leroy a été condamnée à un an de prison ; 

Constance, traitée plus sévèrement par le ministère pu-

blic, subira un emprisonnement de deux années et une 

amende de 50 francs. 

— Le Tribunal da police correctionnelle (8° chambre) 

evait à statuer sur une prévention de vol de gaz au dé-

triment de la Compagnie française d'éclairage. Voici dans 
quelles circonstances : 

Dspuis longtemps cette compagnie avait traité pour 

l'établissement dans une boutique de deux becs destinés 

à brûler jusqu'à minuit, et, dans une cave servant de four-

nil, d'un bec destiné à brûler toute la nuit. Dans le cou-

rant de février, la compagnie, informée que le boutiquier, 

infidèle aux conditions de son abonnement, avait ouvert 

des becs clandestins, fit procéder, au domicile de" ce der-

nier, à une perquisition nocturne autorisée par ordon-

nance de M. le président du Tribunal. La fraude fut, en 

effet, constatée par la découverte d'un bec-bougie exis-

tant dans un magasin contigu à l'arrière-boutique, et d'un 

bec cylindrique existant dans la cave, embranchés l'un et 

l'autre sur le conduit qni alimentait le bec permàoent ou 

de nuit. Le délinquant avait, s'il faut en croire sa propre 

déclaration, dérobé pendant deux ans et demi à la sur-

veillance de la compagnie cette fraude, dont le préjudice 

s'élevait pour elle à 1,200 fr. ; mais, au moyen d'un sa-

crifice pécuniaire, il avait désintéressé la Compagnie 

française, dont il avait obtenu le désistement. 

Toutefois, sur, les poursuites du ministère public, le 

prévenu est traduit devant le Tribunal, qui, admettant 

en sa faveur des circonstances atténuantes, le condamne 
à 150 fr. d'amende. 

— La foule était grande au Musée, qui venait de rou-

vrir après la fermeture nécessitée par de nouvelles dispo-

sitions d'arrangement dans les tableaux exposés ; on s'é-

touffait pour entrer, on s'écrasait pour sortir. Tout à 

coup, de ce double torrent de va-et-vient, s'échappent 

des cris aigus : une jeune dame, qui paraît en proie à la 

plus vive exaltation, tombe sur le pavé; on la relève, des 

soins lui sont prodigués. Un homme surtout s'empresse 

auprès d'elle ; mais à peine l'a-t-elle aperçu que ses cris 

redoublent. « Arrêtez-le! s'écrie-t-elle en le désignant; 

c'est lui, c'est ce misérable! » 

Elle ne put en dire davantage ; mais le désordre de 

l'individu qu'elle désignait était plus que suffisant pour 

faire comprendre la cause de l'horreur et de l'effroi que 

sa vue inspirait à la jeune dame. 

Cet individu, nommé Louis L..., qui a pris la qualité 

de commis dans une maison de banque, a été arrêté sous 

prévention d'outrage public aux mœurs. 

- La fille Célestine L... a des habitudes de violence 

qui la font redouter de tous ceux qui l'environnent. Les 

voisins de cette femme, qui connaissaient sa nature que-

relleuse, l'évitaient avec soin; mais avant-hier l'un 

d'entre eux la vit venir à lui les poings sur les hanches, 

le regard étincelant, la fureur aux lèvres. 

» Qu'avez-vous donc, que voulez-vous? lui demanda-
t-il assez peu rassuré. 

» Ce que je veux? brigand ! je veux te brûler, toi, ta 

cassine, et tout ta famille !... la nuit prochaine ta maison 

brûlera, et jeviendrai m'y chauffer les pouces!» 

Effrayé de cette menace, qu'il la savait capable d'exé-

cuter, et qu'elle répéta plusieurs fois dans la journée de-

vant témoins, cet homme alla porter sa plainte devant le 

commissaire de police du quartier. Une enquête rapide 

eut lieu ; et, un mandat ayant été décerné, la .terrible 

femme a été arrêtée et conduite au dépôt de la préfecture 

pour être déférée au Parquet sous prévention de menace 
d'incendie. 

— Nous avons eu plusieurs fois occasion de parler 

d'un Mémoire sur les Etals Généraux par M. Rathery, 

ouvrage qui a obtenu le prix décerné en 1844 par l'Aca-

démie des sciences morales et politiques! Ce Mémoire, 

auquel l'auteur à fait des additions importantes, et qui f e 

distingue par de curieux rapprochemens avec l'histoire 

du Parlement d'Angleterre, sera publié dans le coura nt 
du mois prochain. 

propriétaire est 

Pas D 'est besoin de dire que ces prospectus ont été dis-

loues avsc précaution et sous enveloppe, car messieurs 

«s concierges, comme dit le prospectus, n'auraient pas 
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— Hortense Leroy, ouvrière blanchisseuse, se désolait 

aujourd'hui sur le banc de la police correctionnelle, K Quel 

malheur! disait-elle, comme si on avait pas assez de ses 

affaires, sans vous mettre celles des autres sur le dos ! De-

puis deux mois avoir été arrêtée pour une autre, pour 

cette demoiselle que je ne connais pas (elle désigne une 

jeune femme assise près d'elle sur le banc des prévenus), 

et tout ça parce qu'on porte le même nom de famille. Ap-

paremment que ça l'amuse, la police, de mettre des inno 
cens dans l'embarras. 

M. le président : Est-ce que Constance Leroy n'est pas 
votre sœur ? 

Hortense : Rien de rien, pas seulement petite cousine, 

jamais vue de ma vie ni de mes jours, et être arrêtée 

comme une voleuse pour une demoiselle qu'on ne connaît 
pas ! 

M. leprésident : Vous avez, en effet, été arrêtée à h 

place de Constance Leroy, sous inculpation de vol ; mais 

vous avez été retenue en prison pour votre propre compte, 

et pour répondre, comme elle, à un délit de vol. 

Hortense : Je ne dis pas non ; mais mon vol ne regar 

dait pas mademoiselle, pas plus que les siens ne me re-

gardent : chacun pour soi. Si cette demoiselle ne s'était 

pas permis de voler, on ne l'aurait pas cherchée pour 

l'arrêter, et on ne m'aurait pas arrêtée en la cherchant. 

M. le président : Vous avez volé chez votre logeur 

des draps, une couverture, une serviette, un bonnet? 

Hortense : Oui, oui, j'avoue la chose, je ne nie pas mes 

affaires, j'en lève la main; mais je demande s'il est per 

mis à la police d'arrêter une femme pour une autre. J'ai 

volé des draps, 6n m'a volé ma personne, est-ce que ça 

ne doit pas faire quitte? Ou alors je demande que cette 

belle demoiselle Constance Leroy fasse un bout de prison 

pour moi; c'est naturel, voilà deux mois que j'y suis pour 
elle. 

Le délit reproché à Hortense Leroy établi par la dé 

claration des témoins et l'aveu de la prévenue, on passe à 

l'affaire de Constance Leroy déjà précédemment con 
damnée pour vol à un an de prison. 

— Dans la nuit du 16 au 17 janvier dernier, la police 

fit une descente dans un garni de la rue Pierre Lescot, 

tenu par la veuve Pilot, et y opéra un grand nombre d'ar 

restations. Cette maison lui avait été signalée comme ser-

vant de refuge habituel à une foule d'individus dont l'in 

dustrie unique consistait à dépouiller, à l'aide de manœu-

vres coupables, les malheureux joueurs qu'ils avaient eu 

l'adresse d'y entraîner. Un assez grand nombre de témoins 

furent entendus lors de l'instruction, et leurs dépositions 

prouvèrent que les préventions qui pesaient sur la veuve 

Pilot et sur ceux que fréquentaisnt son établissement 

n'étaient que trop fondées. Un ancien garçon de ce garni, 

le nommé Schweiser, déclara que les habitués les plus as-

sidus étaient les nommés Blot, Castellon, Leclerc, Lemer-

cieretSanier. Selon lui, il existait entre eux une asso 

ciation pour tromper au jeu les dupes qu'ils pouvaient 
recruter. 

Grâces aux signes d'intelligence qu'ils échangeaient, et 

souvent aussi à l'ivresse dans laquelle ils plongeaient 

leurs victimes, ils parvenaient sans peine à les dépouil 

1er, secondés encore qu'ils étaient par la veuve Pilot elle-

même, et par le nommé Piquot, chargé de la comptabili-

té de la maison ; Schweiser avait plus particulièrement 
spécifié le fait suivant : 

Vers la fin de l'année 1844, avait-il dit, Blot avait en-

traîné un cordonnier dont il ignorait le nom, et lui avait 

gagné, pendant la nuit, tout l'argent dont il était porteur ; 

et le 20 décembre, Blot et Cis'ellon avaient également fi-

louté au jeu 80 francs et une montre eu or à des étran 
gers. 

Schweiser n'avait d'autre consigne que de se tenir toute 

la nuit à la porte de cette maison, et de prévenir les 

joueurs de l'approche des patrouilles; lors de l'apparition 

des soldats, les parties étaient suspendues immédiate 

ment pour reprendre de plus belle après leur passage. 

Des faits analogues étaient également imputés aux nom-
més Lemercier et Sanier. 

La veuve Pilot, bien que ne prenant pas part au jeu de 

ses habitués, n'en était pas moins signalée comme leur 

complice : elle savait à merveille leurs manœuvres et en 

facilitait l'exécution en mettant sa maison à leur disposi 

tion et en leur fournissant tous les moyens qui pouvaient 

en assurer la réussite. En outre, elle tenait constamment 

de l'argent à la disposition des joueurs étrangers pour 

qu'ils pussent continuer leur partie, et ces prêts étaient 

toujours faits avec une garantie réelle. 

En conséquence de tous ces faits, l'ordonnance de la 

chambre du conseil avait renvoyé devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8
e
 chambre) les nommés Blot, Cas-

tellon, Piquot et la veuve Pilot, sous la prévention de 

filouterie et de complicité de ce même délit; et les nom-

més Leclerc, Lemercier, Sanier et Marchand sous la sim-
ple inculpation de vagabondage. 

Le témoin le plus important, le nommé Schweiser, n'a 

pu être entendu à Uaudience, depuis l'instruction on ne 

sait ce qu'il est devenu. Le témoin Sagette renouvelle 

bien sa déposition antérieure, mais il déclare ne pouvoir 

positivement reconnaître les nommés Blot et Castellon pour 

ceux qui l'ont dépouillé. D'autres témoins sont également 
entendus. 

Le sieur Marais raconte comment, engagé dans une par-

tie fort sérieuse au billard avec Lemercier et Sanier , il 

avait fini par y laisser une somme de 900 francs, pour la-

quelle il leur fallait bien souscrire deux billets de 450 fr. 

chacun; à l'instruction il avait prétendu que la partie n'a-

vait pas été absolument loyale. Ses adversaires lui faisaient 

avaler force rasades de Champagne, tandis qu'eux-mêmes 

se ménageaient beaucoup en ne prenant que de l'eau su-

crée ; mais à l'audience il n'articule plus aucune des ma-

nœuvres frauduleuses dont il aurait été la dupe de leur 
part. 

Au surplus Leclerc, Marchand, Lemercier et Sanier se 

font réclamer, et tombe ainsi l'inculpation de vagabondage 

à leur égard. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busserolles, et conformément à ses conclu-

sions, considérant que, quelle que soit la véhémence de 

présomption en général, les élémens du procès et les dé-

bats ne constituent pas preuve suffisante pour entraîner 

sa conviction, renvoie tous les prévenus de la plainte. 

Nous recevons la lettre suivante de notre correspon-
dant de Lyon : 

Lyon, 19 avril 1845. 
Monsieur le rédacteur en chef, 

En donnant place dans votre numéro du 17 à la réclama-
tion de M. Colin, vous avez eu raison de garantir l'exacti-
tude du compte-rendu publié dans la Gazette du 13 (affaire 
de l'ode-symphonie : le Désert.) Il n'est pas un fait, pas une 
assertion de cet article qui ne soit un écho des plaidoiries! 

C'est avec la même fidélité que j'avais dit de M. Colin que: 
Sa modestie souffrit... qu'il fût intercalé dans son œuvre 

des strophes dues à deux amis communs, etc. » Au lieu des 
strophes on a, par erreur, imprimé deux strophes , et voilà 
que M. Colin, bien loin de se montrer reconnaissant de cette 
indulgente faute d'impression, s'exaspère de ce qu'on ose por-
ter atteinte à sa propriété * en insinuant qu'il n'est pas l'au-
teur de toutes les strophes et de tous les couplets qui se trou-
vent dans le Déssrt. » 

J'en demande bien pardon à M. Colin; il est très vrai que 
M" Dattas, avocat de M. Félicien David et de l'habile direc-
teur des théâtres de Lyon, n'a point fait d'aussi malicieuse 
insinuation. Hélas ! je l'avoue, il n'a point ainsi traîtreuse-
ment calomnié le génie : il s'est borné à plaider hautement 
et sans allusion entortillée, que, dans l'ode le Désert lesvers 
de : la Nuit, sont de M. Cogniat, et que ceux de : la Tem-
pête, dont l'idée primitive appartient à M. David, ont d'abord 

été composés par M. Louis Jourdan, et seulement revus mais 
peu corrigés, par M. Colin. 

Voilà pourtant ce que j'avais le droit de répéter après le 
spirituel avocat, au lieu de ne rappeler que par un mot cette 
partie de sa plaidoirie. M. Colin a donc eu tort de se plaindrè 
mais il a été bien aise de pouvoir, sous prétexte de rectifica-
tion, publier dans la Gazette dis Tribunaux un petit chef-
d'œuvre littéraire commençant par ces vers enchanteurs : 

Sous les palmiers de Constantine, 
Un capitaine de spahis 
Se rappelait sa Clémentine, 
Et les amours de son pays. 

P*r cette strophe étincelante de poésie, par cet échantillon 
pindarique, M. Colin a voulu, qu'à son inimitable cachet on 
pût désormais reconnaître tout ce qu'il a fait de grand et 
d'admi>-able dans l'ode-symphonie. Aussi M. Colin prétend-il 
modestement par son post-scriptum qu't'( faut dire de cette 
composition : t L'ode-symphonie, cette œuvre si remarquable 
de MM. Auguste Colin et Félicien David ! » 

Je ne saurais, en ce qui concerne M. Colin, adopterune pa-
reille rectification, et je n'hésiterais point à la refuser mal-
gré toutes les sommations judiciaires dont il se plaît à'émail-
ler sa prose et ses poésies. 

Agréez, etc. 

Votre dévoué collaborateur, 
CHEVALIER-TIVET. 

— La police continue à pourchasser avec activité les 

repris de justice. Hier encore, sept de ces misérables ont 
été arrêtés dans des circonstances diverses. 

Les rondes de police ont en outre arrêté depuis trois 

jours sur la voie publique, plus de soixante vagabonds, 

presque tous condamnés libérés, habitués de prisons, rô-

deurs de barrières, n'ayant ni domicile, ni industrie, ni 
moyen d'existence. 

— Aujourd'hui mercredi 23, on donnera à l'Opéra la 70" 
représentation de Giselle ou les Willis; Mme Carlotta Giïsi 
remplira le rôle de Giselle ; on commencera par le Dieu et la 
Bayadère, Mlle Na-u chantera le rôle de Ninka, et Mlle Flora 
Fabri remplira celui de Zoloé. 

— Ce soir au Vaudeville, l'Amour dans tous les quartiers 
le succès à la mode, Passé Minuit, et la Veille du mariaga' 
par Arnal, Bardou, Ferville, Hippolyte, Félix, Leclère; Mmes 
Guillemin, Thénard, Beauchêne, Juliette, et la jolie débu-
tante Figeac. 

— Le Garde Forestier par Bouffé, les Armes de Richelieu 
par Mlle Déjazet et le Tricorne enchanté par Lafont et Le-
peintre, ont attiré hier aux Variétés une affluence extraordi-
naire ; ce soir même spectacle. 

— Au Gymnase, l'Aumônier du Régiment, par Aehard et 
Mlle Désirée; la Reine de seize ans, par Mlle Rose Chéri; l'I-
mage, que Mme Doche joue avec tant de charme et d'es'prit-
le Petit Homme gris, par Achard. 

Dans la disette où sont les mères de famille de beaux et bons 
livres à mettre entre les mains de leurs enfans, le succès ne 
pouvait manquer à la jolie collection de livres d'en fans que 
publie l'éditeur du DIABLE A PARIS , sous ce titre : NOUVEAU MA-
GASIN DES ENFANS. 

Cette ravissante publication, riche déjà des Nouvelles et seu-

les véritables Aventures de Tom Pouce, livre charmant de J -
P. Stahl, dont nous annonçons aujourd'hui la seconde édition -
d'un petit chef-d'œuvre de Nodier : Trésor des Fèves et Fleurs' 
des Pois ; de la Bouillie de la comtesse Berthe, et de la fameuse 
histoire d un Casse-Noisette, d'Hoffmann, traduite et refaite 
pour nos enfans par Alex. Dumas, va s'enrichir bientôt des 
Merveilleuses et touchantes Aventures du prince Chennevis 
par Léon Gozlan, et de l'Histoire de Monsieur le Vent et de Ma-
dame la Pluie, par Paul de Musset.—Vignettes par Bertall. 

Il est peu d ouvrages sérieux qui aient éveillé autant de 
sympathies dans toutes les classes de la société que le DICTION-

NAIRE NATIONAL , publié par M. Bescherelle aîné, de la biblio-
thèque du Louvre. Le Roi, la reine, les princes, l'empereur 
d'Autriche, le prince héréditaire de Bavière, les Chambres, 
les ambassadeurs, en un mot toutes les sommités sociales ont 
voulu encourager d« leurs suffrages cette immense et belle 
entreprise. Dôia trois cents livraisons sont publiées, et la mise 
en vente du l

ar
 volume est annoncée pour le 1

er
 mai prochain. 

— PROVISION DE VIN POUR LA CAMPAGNE. — L'administration 
j de la société OEuophile a l'honneur d'informer les personnes 
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qui habitent la campagne pendant la belle saison, qu'elle vient 
de mettre en activité son service d'été pour la fourniture de 
vins en cercles et

t
en bouteilles ; les vins sont rendus franco, 

avec réduction des (rais d'octroi de Paris. 
S'adresser au siège de la société, RUE M ONTMARTRE, 171, près 

le boulevard, ou à la succursale, RUE DE L'ODÉON , 30. 

SPECTACLES DU 23 AVRIL. 
OPÉRA . — Le Dieu et la Bayadère, Giselle. 

FRANÇAIS . — Le Joueur. Mme de Lucenne. 
OPÉRA-COMIQUE — Cendrillon. 
ODÉON . — Les Pharaons. 
VAUDEVILLE — L'Amour dans tous les Quartiers. 

VARIÉTÉS .— Le Garde Forestier, Richelieu, le Tricorne. 
GYMNASE .— Pascal, l'Image, la Reine de 16 ans. 
PALAIS-ROTAL . — Le Poisson d'avril, le Roi des r rontins. 
PORTE-ST-MARTIM . — La Biche au Bois. 

GAITÉ . — La Justice de Dieu. 
AMBIGU . — La Peste noire. 

CIROJDE-OLTMPIQUE . _ L'Empire. 

COMTE . — La Fée de Bretagne, Augusta, le Turban. 
FOLIES . — La Mère Taupin. 

LUXEMBOURG.— 2 Secrets, Charlotte, l'Honneur de ma 
PALAIS-ENCHANTÉ . — Soirées -
DIORAMA . — (Bue de 

irées mystérieuses "par M~ Philips-
Douane). — Le Déluge. PP*' 

Il parait six livraisons 
PAR SEMAINE 

L'ouvrage formera 2 beaux 
volumes in-quarto de 

2,400 pages. 

Mie premier volume sera mis en vente le 1 er mai 1845. 

DICTIONNAIRE NATIONAL 
ON SOUSCRIT; 

A Paris, 

Che
2
 M. SIMOKT. ^

ITEAR 

Rue des F
0S8

és-d
u
:fl

eu 

P'e, 48; m" 

Et chez tous les Libraire,. 

ou Grand Dictionnaire classique de lu IiangucfeffrançaiBe, plus exact e«:»luii complet «ne tous cmx existent, par M. 111 SdilKHLE aine, de la bibliothèque du Louvre,' 

Ce magnifique ouvrage, qui fait honneur aux presses de Mme veuve Dondey-Dupré, se recommande par une rare correction et par la richesse de sa nomenclature et de ses développemens. — Dans la seule lettre A, il contient près de tix mille mots de plu* que ]
e
 Dictionn .ir« o 

NAP0LK0PJ LANDAIS, et donne dix fois plus de matière dans le même espace. Il a éié honoré de la souscription du Roi et de la Reine de LL. AA. RR. madame la duchesse d Orléans, le duc de Nemours, le prince de Joinville, le duc d Aumale, le duc de Montpenjjer, l'empereur rt>.
 9 

triche, le prince héréditaire de Bavière, des ambassadeurs des Cours étrangères, de MM. Thiers, Dupin aîné, de Rothschild, etc., etc. — Les souscripteurs sont invités à faire retirer le plus promptement possible les livraisons qui leur manquent, parce que plus tard H serait difflèn» A 

compléter leurs exemplaires. L'OUVRAGE EST TOUJOURS EN SOUSCRIPTION A 1 5 CENTIMES LA LIVRAISON. e de 

lï NUMEROS PAR kl 
PARIS, 

DIX FRANCS. 

[DEPART EîtIEXS , 
DOUZE FRANCS. 

21, r. Ci range-Batelière. 

PARIS INDUSTRIEL 
PARAISSANT TOUS LES MHS, 

M NUMEROS PAR kl 
PARIS, 

DIX FIUNCS. 

DEPARTEMENTS , 
DOUZE FRANCS. 

21 , r. Grange-Uotellère. 

Ce journal, dont le prix est d'une extrême modic'té, a pris rang parmi les organes les plus utiles de la presse pénolique. Des correspondances établies dans toutes les villes de commerce fournissent à 

la rédaction de précieux documens, et au monde industriel et commercial des renseignemens indispensables. — Au moment où to ;s les esprits sont dirigés vers les nouvelles entreprises de chemins de 

fer, une feuille industrielle, rédigée avec une impartialité positive, est de la plus rigoureuse nécessité pour tous les capitalisas et pour tous les propriétaires. S rit le sommaire du dernier numéro 21 avril : 

INTÉRÊTS GÉNÉRAUX . — Communication aux notaires de France, responsabilité des syndicats; Protestation du vice-amiral Rosamel -, MM. Freymin, Moreau, Màunier, Boudin de Vesvres ; L union liniere ; 

La nouvelle Montagne; MM. Hédiard, Bernède, et leur fonds social de 300,000 francs; Fin de la Minerve Judiciaire, M. Lowemberg et lés Entrepôts du Nord; fermeture de la souscription de M. de la Pir-

sonnière, Défauts des assurances maritimes ; Condamnation des compagnies le Lloyd français, le Neptune, le Comptoir parisien, l'Avenir et l'Espérance; Librairie : on demande le siège de la Société des 

Publications héraldiques; Un ouvrage de M. L. Blanc acheté 500,000 fr. ; les bbraires Dumaine, Langlois et Leclercq. — FAITS DIVERS . — Compagnie d'assurances générales, Mebusme^chemin^de ter du 

Centre; M. Arnollet, statistique des Caisses d'épargne, une lettre de M. Ganneron. — ROURSE . — Considérations, promesses et espérances d'actions 

Journal géant, industrie des Pategons, le Tonneau deDiogène expliqué par M. Monrose fils, les Duels oubliés, moyen de rendre moins pluriels 

Pouce, Alexandre Dumas, Jacquot et Dumanoir, la mouche. Mme Docbe et l'Image. 

S'adresser, pour tout ce qui concerne la rédaction, à M. Cli«r!es DESOLMES ; pour l'administration, à Ph. M. COMMANVILLE, gérant. (Affran.) On ne reçoit pas d'ahonnemens au-dessous de six mois 

%via divers. 

s 

— FEUILLETON . — M. Bohain, étoile des éditeurs, le 

les combats singuliers, archives du Vaudeville, MM. Tom 

S«uia admùt à l'Expoiition. 

A g CENTIMES LA BOUTEILLlT 
Sue Saint-Honoré , 398 ( 400 moins \\ 

(au pr.nitt Juge, et son en bernique), 

O. Fèvre. — Poadrr-st.rcvre 
peer faire à l'in.tam : Elu de Htltt 

Limen.de gainée, Vim de CJhinpera'e 

^ 20 bouteilles, 1 fr.; très-forte», 1 fr. H. 
Limonade gazeuse nm citron , l fr, * 

Maladies 
du sang et autres guéries au moyen *-
la MOUTARDE BLANCHE. Essajei ce

 RER
J 

de à doses qui purgent, vous lous
 m

T.\ 
affectés de maladies ou inaispositions

 a
„ , 

conques, cl sa vertu vous frappera ■ il „ 
cause nul inconvénient. M. DIDIER offre un. 

liste de 260 médecins qui le prescrivent dan. 

une infinité d» cas. S'adr. Palais-Royal 3" 

A LA CHAUSSEE-PANTIN 
MAGASINS DE NOUVEAUTÉS, EUE DE LA CïIMJSSÉE-D'ANTIN. 9, PEÈS LE BOULEVARD. ^ 

I<a belle saison engage les propriétaires de ces vastes magasins à rappeler aux Rames que leur maison ayant été ouverte à l'entrée de l'hiver der-
nier, Ils se sont trouvés dans une situation favorable et exceptionnelle pour former leurs assorti mens dé printemps. Ces assortiment*, qui sont im-
menses, se composent d'ETOFFES ENTIÈREMENT NOUIVEÏiiLES et d'une grande fraîcheur. Ees prix excessivement modérés pourront sup-
porter toute concurrence rivale. Ce bon marché n'exclut pas les bonnes qualités et le goût exigés par la clientèle de cet établissement. 

LA BIENFAISANTE , 
Compagnie anonyme d'assurances, à primes fixes, contre l'Incendie , 

Autorisée par Ordonnance du Roi du 17 mars 1845. — ÉTABLIE A PARIS, B.OE KICHEZJEU, 104. 

PARTAGE 1»ES BENEFICES avec les ETABB.ISSWME JUT^ de BIENFAISANCE 

CAPITAL SOCIAL : CINQ MILLIONS. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION : Président : M. le lieulenant-général de CUEIÈRE, pair de France, ancien ministre de la guerre. — Vice-Président, M. GANNERON, député de la Seine , 

vice-président du conseil municipal de la ville de Paris, membre du conseil-général du commerce. Administrateurs : M. VATOUT, conseiller-d'Etat, président dn comité des bâ-', 
liraens civils, député de la Côte-dlOr, premier bibliothécaire du Roi. M. le comte DE MORPiY, député du Puy-de-Dôme, membre du comité général d'agriculture; M.HALPHEN 
(Edmond), adjoint au maire du 2° arrondissement de Paris, membre du conseil-général des bospici s de Paris ; - M. COHIN ainé, négociant, de la maison Cohin frères, F. et A. 
Bocquet;— M. GARNON, député delà Seine;—M. le comte II. DE KERGORLAT, membre du conseil-général des hospices de Paris:— M. le baron N1VIÈRE, propriétaire; — M. VA-
COSSIN, négociant; -M. DOURLAT, député des Vosges;- M. D'ARTIGUHS, propriétaire, ancien banquier. 

Directeur • M SAILIOU». Sous-Directeur .< M. CH. DE lA HAICHOIS. 
La compagnie La Eienfaisante ASSURE sauf un petit nombre d'exceptions, toutes les propriétés MOBILIÈRES ou IMMOBILIERES que le feu peut détruire ou endommager, tels que 

les bâti mens, mobiliers, récoltes, bestiaux, marchandises, fabriques et usines. Elle ASSURE également contre le risque locatif, le recours des voisins et les dommages que la 
foudre peut occasionner. — La prime d'assurance est fixée, pour tous les risques, avec modération. — Les conditions entre l'Assuré et la Compagnie sont réglées par une police 
qui détermine d'une manière claire, précite et équitable, les droits et les obligations des deux parties. 

Les dommages d'incendie sont réglés de gré à gré ou évalués par experts. Le montant des primes est payé comptant, immédiatement après le règlement. 
N. B. Par une disposition expresse de ses statuts LA BIENFAISANTE a décidé qu'elle PARTAGERAIT SES BÉNÉFICES AVEC LES ÉTABI.ISSEMENS DE BIENFAISANCE DO ROYAUME. 

L'art. 44 porte que : Le conseil d'administration de la Compagnie mettra annuellement a la disposition de chaque préfet la part de bénéfices afférente A son département, dans la 
proportion des assurances qui existeront dans le département à la fin de chaque année. 

MALADIES des GENCIVES deia BOUCHE 
Guérison assurée en quelques séances de l'altération des GENCIVES, des ulcérations 

de la BOUCHE, de la GORGE et des LEVRES ; raffermissement des dents ébranlées, etc., 
sans opération ni douleur. 

Par le docteur LOUIS COURRAUT, médecin de la Faculté de Paris, ancien chirurgien 
en chef des hôpitaux militaires, chevalier de la Legion-d'IIonneur, rue de Provence, 61, 
ous les jours de une heure à quatre. 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 4>e>e — au lw juillet EUE DE CHOISEUL, 4» pour «use d'agrandissement. 

CHEVEUX BLANCS. 
EAU MSXîCAlîffE pour TEINDRE A LA MISUTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOUSTACHES et FAVORIS en toute nuance. L'expérient» 

constate qu'on peut facilement, en moins d'une heure, teindre toute une chevelure d'une n anière_inaltéra.ble et jjanB le moindre incoiTé-

nient. M> ALBERT se charge elle-même de ce soin. Flacons, 5 et 10 fr. — SALONS POUR. TEINDRE. — (Entrée particulière.) 
Pour embellir le teint en lui donnant de l'éclat et de la fraîcheur; elle efface les ridet. 

TACHES DE ROUSSEUR, les Ephélides, Rongeurs et toutes les défectuositésde lapetii. 

qu'elle blanchit spontanément. Pots: 6fr. et 10 fr. — ROUGE VEGETAL. lEnY .aff.j 

BANDAGES A BRISURES 
Nouveaux BANDAGES A BRISURES, PELOTES FIXES ET A RESSORTS MOBILES, s'a-

justant d'eux-mêmes sans sous-cuisses et sans fatiguer les hanches. Approuvés et re-
connus supérieurs aux bandages anglais, par l'Académie royale de Médecine de Paris, 
de l'invention de BURAT FRERES, CHIRURGIENS HERNIAIRES de la Marine royale, 
successeurs de leur père, rue Mandar, 12. Nous prévenons les personnes qui voudront 
bien nous honorer de leur confiance de ne pas confondre notre maison avec celles qui 
existent aux deux extrémités de la rue Mandar. 

PLUS DE POUDRE ËPILATOIRE. 
PATE ÉPILATOIRE , reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

la poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine, 10 fr. (Env. an*.) Chez Mme DUSSES, rue du Coç-St-Honoré 13, an l** 

CIGARETTES &* MMS A* M. fi ASP AIL 
ET AUTRES HEDICAMESS DU MEME AUTEUR, CONTRE LA TOUS. LE RHUME, L'ASTHME, 

La coqueluche, les oppressions et maladies de poitrine; la gastrite, !a lièvre cérébrable et 
typhoïde, l'apoplexie, les paralysies et le rhumatisme, etc. A la pharmacierueDaupbine, 10, 
près le Pont-Neuf. Chaque boite doit être accompagnée de la 6e édit. de la brochure de M. 
BASPAIL , intitulée : MÉDECINE DES FAMILLES , in-24 de U2 p., où se trouve indiquée la ma-
nière d'appliquer cette nouvelle médication a une foule d'indispositions et de maladies. 

GLOBE TERRESTRE-
Rien de plus curieux et de plus instinctif, suivant le rapport de l'Académie 

des Sciences, que le GEORAMA, où le spectateur, placé au centre d'un globe ter-
restre, pent embrasser d'un coup d'œil l'ensemble de l'univers. — Visible tous les 
jours, Champs-Elysées. Entrée, 1 franc. 

A via «..vertu 

GHEHN DE FER DE PARISALYON 
COMPAGNIE ANGLO-FRANÇAISE, H.. DE PROVENCE, 58. 

La souscription sera elose à Paris, le 30 avril. 

Seul DÉPÔT GrESLin , Parfumeur , 42 , boulevari des Italiens. 

Importation éÈtëxBÈÈfêSL Anglaise 

DU DOCTEUR jJgMSBs^ z
- ADDISON. 

EAU ET POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
POUR L'HNTRBTIEK DE LA BOBCUK ET LA CONSERVATION DES DENTS. 

Ces précieux Dentifrices, dont les qualités curatives et balsamiques sont consta-
tée* par la faveur dont ils jouissent en France depuis plus de dix années, ont été 
adoptés, non seulement par le monde élégant, mais encore par plusieurs des 
principaux Ch(ffurgiew-*entistes, comme les Odontalgiques les plus efieaees. 

: 1 FR. 25 C. LA LIGNE. 

A VENDRE, 20,000 FRANCS. 
Jolie maison de campagne, située à Mon-

geron, prés Villeueuve-Saint-Georges, vingt 
kilomètres de Paris, route de Melun. Su 
chambres à coucher de maître et plusieurs 
de domestiques au premier étage ; salon et 
salle à manger, cuisine et salle de bains avec 
robinets, au rez-de-chaussée ; cave dessous 
et grenier dessus le bâtiment; remise sous 
la porte cochére, lieux d'aisances de maître 
et communs, écurie, maison de jardinier et 
basse- cour; jolie vue sur toute la vallée 
d'Yéres, jardin de 38 ares potager et fruitier, 
d'un très bon rapport, au bout duquel est 
une sortie sur la forêt de Senart. Communi-
cation par le chemin de fer des deux rives 
(Corbeil et Lyon), voitures de Melun, ou ba-
teaux à vapeur. 

S'adresser, avant midi, à M. Roger, quai 
des Augustins, 39. 

î ef^^^b\r\ " ** t'Ottéo», 3». I 
|$! :;:K_P%r9 „ en Bouteille. I 

i- "te «.i* ' Mi UT à «S, 54. Si 75 c. H ..•««••«•' 

^mM&mmr
 w

.d..fr..c.jo,,i.ii.^ 

A «IJ is <1 ieai i o ss p ess .IsestÉa'i» 

WkT" Etude de M« GDYOT-SIONNEST, avoué 
A Paris, rueChabannais, 9. 

Vente sur publications judiciaires , en 
l'audience des criées du Tribunal de la Sei-
ne, le 7 mai 1845, 

d'un HOTfil. 
•is i Paris, avenue Marbeuf, 19, avec pavil-
lons, cour, jardin et dépendances. 

Mise é prix : 60,000 fr. en tus des charges. 
S'adresser pour les renseignement, i Paris: 
i» A M« GUVOT-SIOSNEST, avoué, rue 

Cbabannais, 9; 
2» A M « Bouissin, avoué, place du Caire, 

D. 35; 
Et sur les lieux, au concierge. (3256) 

HT Etude de M* BONCOMPAGNE, avoué 
A Paris, rue de l'Arbre-Sec, 52. 

Vente sur publications judiciaires, enl'au" 
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, le mercredi 30 
avril 1845. 

Dune MAISON, 
avec cour et jardin, sise en la commune 
d'Ivry sur Seine, boulevard des Deux-Mou-
lins, 9' département de la Seine. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M 0 Boncompagne, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges; 

2» A a» Boucher, avoué présent A la vente, 
I (3288) 

U&' Adjudication le 24 mai (845, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Sei 
ne, de la TERRE DE LA VERNIÊRE, située 
communes de Fourset de Cercy Latour, can 
(on de Fours, arrondissement de Nevers 
(Nièvre), d'une contenance de 163 hectares 
environ. 

Mise à prix, 80,000 fr. 
Produit par bail, 4,650 fr., non compris 

les bois. 
S'adresser : 1° A M e JARSAIN, avoué pour-

suivant, dépositaire du plan, des titres et 
d'une copie du cahier des charges, rue de 
Cboiseul, 2 ; 

2« A M« Clairet, notaire, boulevard des 
Italiens, 18 ; 

3° A M* Martin, avoué i Nevers ; 
4« A M» Jaubert, notaire à Cercy-Latour, 

(3289) 

de la rue de Paradis-Poissonnière, 
lia été dit que : 
La sociétéaurait une durée de douze an-

nées, ou de vingt-quatre années, à partir 
du i" avril 1845. 

Et que la raison sociale serait FERRIER 
et Comp. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 103, au coin 
de la rue de Paradis-Poissonnière. 

M. Ferrier a apporté dans la société une 
somme de I0,oou fr., qu'il s'est obligé à ver-
ser le 15 juillet 1845. 

La mite en commandite des deux associés 
commanditaires a été de 60,coo fr., à four-
nir par moitié, ou 30,000 fr. par chacun 
d'eux; lesquels 60,000 fr. ils se sont obligés 
solidairement de verser au fur et i mesure 
des besoins de la société. 

Il a été bien entendu que toutes les affai-
res de la société, sans exception, seraient 
dirigées et administrées par M. Ferrier seul, 
en sa qualité de seul associé en nom collec-
tif, et que ce dernier aurait aussi seul, en 
la même qualité, la signature sociale. Il a 
été expliqué que M. Ferrier ne pourrait 
faire usage de cette signature que pour les 
affaires de la société seulement. 

Il a été dit que la dissolution de la société 
pourrait être demandée i quelque époque 
que ce fût par un des associés commandi-
taires, pourvu qu'il fût constaté par deux in-
ventaires successifs qu'elle est en perte d'un 
huitième du fonds social, 

Que la société serait encore dissoute : 
i» Par l'expiration du temps fixé pour sa 

durée; 
2° Par l'inexécution des clauses du pacte 

social: 
3» Et par la mort naturelle, la mort ci-

vile, l'interdiction civile ou la faillite de M. 

Ferrier; 
Et qu'en cas de décès de l'un ou l'autre 

des associés commanditaires, ou même de 
tous deux, ou d'interdiction de leurs droits 
civils , la société continuerait avec leurs 
veuves, héritiers ou représentant. 

Pourextrait: Signé DORIVAL . (4169) 

;$oci£Séts ctsmiiiercialeH. 

Suivant acte passé devant Me Dorival, no 
taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 
et son collègue, le 21 avril 1845, enregistré 
à Paris, m bureau, le lendemain, par M. 

Gancel, qui a perçu les droits, 
M. Pierre - Alphonse FERRIER, commis 

marchand de nouveautés, demeurant i Pa-
ris, rue de Rambuteau, 12; 

Et deux associés commanditaires dénom-

més en l'acte dont est extrait; 
Ont forme entre eux une société en nom 

collectif a l'égard de M. Ferrier, et en com-
mandite seulement à l'égard des deui asso-
ciés commanditaires, et dont l'objet est la 
formation et l'exploitation d'un fonds de 
commerce de nouveautés en détail, à Paris, 
ue du Faubourg-Saint-Denis, 103, au coin 

D'un acte sous seings privés, en date du 
10 avril 1845, enregistré à Paris, le 22 du 
même mois, par M. Leverdier, qui a reçu 
les droits. 

Il appert qu'une société, ayant pour objet 
le commerce de tapissier marchand de meu-
bles, a été formée entre M. Amable LOREL, 
marchand tapissier, demeurant à Paris, rue 
Neuve des-Mathurins, 42; et un associé sim-
ple commanditaire. 

Ladite société a son siège à Paris, susdite 
rue Neuve-des-Mathurins, 42, sous la raison 
sociale LOREL et c». 

M. Lorel en est seul le gérant responsable. 
L'apport du commanditaire est de la som-

me de 10,00» fr., qui sera fournie au fur et 
à mesure des besoins de la sociéié. 

La durée de ladite société est fixée à dou 
ze années, qui ont commencé le 1" avril 
1 845, et Uniront à la même époque de l'an 
née 1857. 

Pour extrait : ETIEKNOT , mandataire, rue 
Notre Dame-des-Victoires, 19. (4i6S) 

D'un acte sous seings privés, en date du 
11 avril 1845, enregistré à Paris, le 18 du 
même mois, folio 45, verso, case 5, par M. 
Leverdier, qui a reçu les droits. 

Il appert que la société formée entre M. 

Claude TRUC et M. Auguste BRISMONTIER, 
sous la raison sociale TRUC et BRISMON-
TIER, ayant pour objet la fabrication de 
lampes et accessoires, dont le siège était à 
Paris, rue Portefoin, 3, et qui devait avoir 
une durée de dix années deux mois, A par-
tir du 3 1 janvier 1842, suivant acte sous 
seings privés, en date du 28 féviier 1842, 
dûmentpublié et enregistré, 

Est et demeure dissoute A compter du-
dit jour 12 avril 1845, et que M. Etiennot, 
demeurant A Paris, rue Notre-Dame -des-
victoires, 10, est nommé liquidateur de la-
dite société. 

Pour extrait : ETIENNOT . (4166) 

Par acte devant M« Lebaudy, qui en a mi-
nute, et son collègue, notaires à Paris, du 
10 avril is45, enregistré, M.Claude SARON, 
poélier-fumiste, demeurant i Paris, rue des 
Postes, H, et Mme Jeanne- Françoise- Désirée 
YOUF, veuve de M. Claude SARON, demeu-
rant susdite rue des Postes, 11, ont formé 
entre eux une société commerciale en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
poèlerie et fumisterie établi A Paris, rue des 
Postes, 11, et rue des Irlandais, i, par con-
tinuation de celle qui avait existé verbale-
ment entre MM. Saron frères, pour l'exploi-
tation du même fonds. 

La raison sociale est SARON alnè et C«. 
La durée de la société est fixée a vingt 

ans, à partir du 15 février 1845. 
Son siège sera au domicile actuel de M. et 

de Mme veuve Saron, ou dans tous autres 
emplacemens que les associés jugeront a 
propos de choisir. M. Saron aura seul la si-
gnature sociale; mais il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la société. En 
outre, pour que la société soit valablement 
engagée, il devra donner A Mme veuve Sa-
ron connaissance des engagement. Il ne sera 
contracté d'emprunt qu'en cas d'absolue né-
cessité ;que solidairement; et qu'au nom et 
pour les affaires de la société. Si l'un des 
associés contractait un emprunt dans le cas 
ci-dessus, sans le consentement de l'autre, 
celui -ci ne serait pas solidaire en ce qui con-
cerne ledit emprunt. La société pourra être 
dissoute en cas de perte de la mohié de son 
capital. Elle sera distoute en cas de convoi 
de Mme veuve Saron. 

Pour extrait, signé LEBAIIDT . (4162) 

Suivant acte passé devant M» Wasselin-
Desfosses, notaire à Paris, le 14 avril 1845, 
enregistré, 

Il a été formé entre M. Pierre-Paul MO-
REAU, ouvrier Imprimeur en taille douce 
demeurant A Paris, rue des Maçons-Sorbon-
ne, 17; et M. Charlemagne Théodore LE-
ROY, ouvrier mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue des Grands-Augustins, 28, une so-
ciété en nom collectif pour la création et 
l'exploitation d'un établissement de graveur 
à la machine et de planeur sur acier. 

La durée de la société est fixée A quinze 
ans, à partir du 15 avril 1845. 

La«raison sociale sera : MOREAU et LE-
ROY. 

La signature sociale sera : MOREAU et 
LEROY; elle appartiendra A chacun des as-
sociés pour les besoins de l'administration; 
mais ils ne pourront en faire usage pour si-
gner, souscrire ou endosser tous marchés, 
engagement, traites, billets et autres effets 
de commerce, qui, pour engager ladite so-
ciété, devront être signés par les deux asso-
ciés. 

Eti conséquence, tous marchés, engage-
mens, traites, billets et autres effets de 
commerce, signés, souscrits ou endossés par 
l'un des associés seulement, n'engageront 
que le signataire, etnullement ladite société. 

Chacun des associés apporte dans la so-
ciété son industrie et une somme de l,Ooo 
francs, qui a été versée dans la caisse de la 
société. 

Pourextrait: WASSELIN. (4170) 

D'un acte sous seings privés en date du 
16 avril U45, enregistré à Paris, le 18 du 
même mois ; appert, qo'il a été formé une 
société entre M. Cb. MAURIN, demeurant A 
Paris, rue de Bondy, 5, qui en sera seul gé-
rant responsable, et un associé simple com-
manditaire, sous la raison Charles MAU-
RIN et C. Ladite société a pour objet la 
commission de fournitures de bureaux et 
articles de Paris, et a son siège A Paris, rue 
de Bondy, i. Le capital social a été fixé A 

20,000 francs, sur laquelle somme celle de 
10,000 francs est versée par le commandi-
taire. Ladite société est formée pour huit 
années qui ont commencé le 1" avril 184s 
et finiront le 1" avril ■ 853. 

Dont extrait : ETIENNOT , mandataire, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 10. (4164) 

Par acte tous seing privé, en deux exem-
plaires, en date du 15 avril 1845, dûment 
enregistré. et dont l'extrait a été déposé au 
greffe du Tribunal de commerce, les sieurs 
Marc-Mathieu TRËDOULAT et Etienne TRÊ-
DOULAT. demeurant à Paris, rue Neuve-St-
Paui, 9, au Marais, se sont associés pour 
faire le commerce, sour la raison .-TRË-
DOULAT frères. 

Tous les actes sociaux seront signés in-
dinêremment par chacun d'eux tous la rai-
son ci-dessus. 

La société, dont le siège sera lieu et de-
meure ci-dessus, commencera le i" mai 
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■TREDOIJLAT frères. (4163) 

D un acte sous seings privés en date du 1 5 
avril 1845, enregistré a Paris, le 22 du mê-
me mois, par Lefévre, qui a reçu 5 fr. 
50 cent.; Y 

Il appert, que la société formée sous la 
raison sociale Charles PUSSEY et C, en 
nom collectif à l'égard de M. Pussey, et en 
commandite à l'égard d'une autre personne, 
ayant pour objet la commission de nouveau-
tés et impressions, dont le siège était A Pa-
ns, rue Favart, 4, puis A Puteaux, quai 
Royal, 13, qui devait avoir une durée de 
douze années à partir du 7 septembre 1843 
suivant acte sous seings privés en date des 7 
septembre et 6 novembre-même année dû-
ment enregistrés et publiét; 

Estet demeure dissoute A partir dudit 
jour is avril présent mois, 

Ledit M. Pussey, qui continue le commer-
ce de la société, est nommé liquidateur d'i 
celle. 

Dont extrait : ETIENNOT, mandataire, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, io. (4167) 

Suivant acte sous signatures privées en 
date, a Paris, du 8 avril 1845, enregistré le 
22, par Leverdier, qui a perçu les droits ; 

M. Louis-Victor BOSSU aîné, propriétaire, 
a Paris, rue de Bondy, 82 ; et M. Jean-Bap-
tiste LEGUAY, mécanicien , demeurant A 

Melun (Seine-et-Marne), 
Ont déclaré dissoute A partir dudit jour 

8 avril 1845, la société formée entre eux 
sous la raison BOSSU aîné et LEGUAY, pour 
vingt années,* partir du{22 décembre 4841, 
ayant pour objet l'exploitation d'une fabri-
que de quincaillerie, ladite société existant 
aux termes de deux actes sous signatures 
privées en date, le premier, du 22 décem-
bre 1844, enregistré le lendemain ; et le 
second, en date du 20 janvier 1 6 4 s , enre-
gistré le 23 du même mois, et publié con-
formément A la loi. Bossn ainé. (4168) 

Tribiuial de commerces 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal dt commerce ce 
Pori», du 17 AVRIL 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et tn fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jeun 

Du sieur LAURENS , tailleur, rue Dau-
phine, 26, nomme M. Lefebvre juge-com-
missaire, et M. Henrionnet, rue Cadet, 13 

syndic provisoire (N* sise dugr.;. 

Jugemens du Tribunal dt commerce de 
Pari», du 18 AVRIL 1145, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur DELALONDE, ancien marchand 
de meubles, rue Soly, 15, nomme M. Jouet 
juge-commissaire, et M. Pellerin, rue Le-
pelletier, 16, sjrndio provisoire (N«5iS8du 
gr.). 

Jugemens du Tribunal dt comment dt 
Paris, du 21 AVRIL 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixint provisoire-
ment l'ouvtrturt audit jour 1 

Du sieur BOYÉ, confiseur, faubourg Pois-
sonnière, 13, nomme M. Dubois juge-com-
missaire, et M. Tbiébaut, rue de la Bienfai-
sance^, syndic provisoire (N* si 59 dugr.); 

Du sieur LOMBART , menuisier et md de 
vins, rue du Plàtre-Sainte-Avoie, M et 16, 

nomme M. Riglet juge-commissaire , et M. 
Thierry, rueMonsigny, 9, syndic provisoire 
(N* 5160 du gr.;; 

Du sieur BRUNET, passementier, rue 
d'Enfer, 71, nomme M. Grimoult juge-com-
missaire, et M. Colombel, rue Caslellane, 
12, syndic provisoire (N« 5161 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAJANI , éditeur , rue Monlor-
gueil, 108, le 29 avril A 10 heures m (N* 
4165 dugr.); 

Du sieur MÉMAIN, linger , rue d'Antin, 
2J, le 29 avril A 3 heures (N* 5132 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelli 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter , 

tant sur la composition de l'étatdes créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveauté syndics. 

NOTA . Il ett nécettaire que les créanciers 
eonvoquéi poar let vérISeation et affirma-
tion dateurs créances remetten 1 préalable-
ment leun titres A MM. tes tyndies. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DABIN, marchand de vins, A Ba-
tignolles, le 28 avril A 2 heures (N* 5074 du 

gr.); 

Du sieur BAILLEUX, serrurier, rue Vieil-
le-du-Temple, 101, le 29 avril à 3 heures 
(N» 4896 du gr.); 

Pour être procédé J sous la présidence de 

St. le iaffe-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Las tiers-porteurs d'eSeti eu en-
dossement de ces faillites n'étant pat con-
nut, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être eonvoquétponilet as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FERRA, libraire, rue des Grands-
Augustins, 16, le 28 avril A 9 heures 1 )2 
(N« 4996 du gr.1: 

Du sieur GAUTIER, décédé, md de cou-
leurs, rue des Singes, 6, le 18 avril A 2 

heures (Ne 4743 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

condatou à uneontratd'union, et, audernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit A eet assemblée! 
que let eréanciert vérifiés et affirmés «n 
admis par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

sommes A réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur DAMAY, md d'étoffes pour meu-
bles, rue Vivienne, 4 1, entre les maies de M. 
lireuiliard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N« 5119 du gr.); 

Pour , en conformité de l'article 49} àe h 
loi du 18 mai 18 38, être procédé à la vérifi 

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

AISBHBLiEl DO MERCREDI 23 AVRIL. 

NEUF HEURES : Gaurni-Loyer, épicier, clôt. 
- llurot, md de vint-traiteur, id. - Dame 
Cliver, négociante , vér. — Bonnemain, 
tapissier, id.-Baumier, agent d'affaires, 
id. Rondenet, loueur de carrosses, re-
mise à huit. — Beraud fils, anc. fabr.de 
cirage, synd. 

ONZE HEURES : Picard, ébéniste, id. — Ge-
neste ainé, ent. de bâlimens, clôt, 

mm : Melissent, meunier, id. 
UNE HEURE : Leblanc, imprimeur sur étof-

fes, id. Gueudet, layelier, vérif. - Pétré, 
menuisier, conc. 

DEUX HEURES : Plé, fabr. de tôles vernies, 
id. - Page, négociant induttriel, synd. -
Berle, ancien ftbr. de papiers peints, 
clôt.- Martin, tailleur, id. — Dalican, ma-
roquinier, vér. 

TROIS USURES , Guérin, directeur du Géora-
ma, id. — Cabané , md de nouveautés, 
conc.-Gasche, horloger, clôt. 

a&eëm est Inhumation». 

Enregistré à Paris, la 
F. 
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Du 20 avril. 
CM. Martin, 45 ans, rue du Faubourg >du-

Roule, 11. -Mme Cbame, 32 ans , ise ou 
Fanbourg-Montmartre, 61.— Mme Pinet, 21 
ans, rue d'Argenteuil, 45.- M. Guffiii, 18 
ans, rue Bellefonds, i. — Mme veuve Mi-
chel, 77 ans, rue d'Argenteuil, 43.- M. Pla-
ner, 43 ans. rue Chabrol, 57. - M.Tiravi, 
H ans, rue des Vieux-Augustins, 48. - M. 
Gauthier, 30 ans, place Ste-Opportune, 1.-
M. Harpin, 27 ans, rue de la Poterie, 11.— 
Mlle Fougeron, 23 ans , rue des Fossés-St-
Germain, 14.— M. Hancton, 63 ans, rue de» 
Ecluses, 16.- M. Leclère, 63 ans, me Mes-
lay, 50. — Mme Pouxlandry, 43 ans, rue 
Maubuée, 6. M. Besnard, rue de Cbaienne, 
163. M. Duresne, rue du Faubourg-Sainl-
Antoine, 47. Mme veuve marquite de Cois-
lio, 61 ans, rue de Lille, 65.- «He Dubois. 
45 ans, rue St-Jacques, 189.— Mlle Petit, '» 
ans, rne du Jardin-du-Roi, «.-M. Tétu, 39 
ans, rie du Plaire, il. 

BOURSE DU 22 AVRIL. 
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